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1. ÉLÉMENTS DE CADRAGE RELATIFS 
À L’ÉLABORATION DU PLU
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1.1.1 Le contexte de l’élaboration du PLU

A rédiger

1.1.2 Moyens donnés à l’élaboration du PLU

L’étude relative à l’élaboration du nouveau PLU a été pilotée par les services tech-
niques de la Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême. L’élaboration 

SAINT-SAUVANT), spécialisée en maîtrise d’œuvre réglementaire.

Cette élaboration s’est opérée par l’intermédiaire de nombreuses réunions de travail 
qui ont permis une élaboration progressive des différentes pièces constitutives du do-
cument d’urbanisme. Cette procédure a été conduite en lien avec les personnes pu-
bliques associées selon les termes de l’article L132-7 du Code de l’Urbanisme, ainsi 
qu’avec la population. 

La première étape de la réalisation du document a consisté en l’élaboration d’un 
diagnostic reposant sur trois chapitres, à savoir l’analyse de l’état initial de l’environ-
nement, l’analyse des dynamiques socio-démographiques, économiques et du loge-

Ce diagnostic a permis d’éclairer les principaux enjeux relatifs au territoire et à son 
insertion dans le contexte intercommunal, en vue de l’élaboration du Projet d’Amé-

-
tis d’un règlement écrit, conformément aux termes du Code de l’Urbanisme).

1.1.3 Qu’est ce qu’un Plan Local d’Urbanisme ?

Le Plan Local d’Urbanisme est un document d’urbanisme réglementaire de droit com-
mun régissant les possibilités de constructions et d’usages des sols sur son territoire de 
mise en œuvre, en l’occurrence, la commune de Vouzan. 

-
nant la mise en œuvre de projets d’urbanisme opérationnel au regard de ses disposi-

-

1.1 ELEMENTS DE DÉFINITION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Le PLU constitue la transcription d’un projet politique pour son territoire de mise en 
œuvre, dans le cadre des lois relevant des grandes politiques élaborées au niveau 

C’est un document à dimension prospective, se devant d’anticiper et d’accompa-
gner des mutations territoriales majeures dans l’objectif d’un développement urbain 
durable. A cet effet, le PLU s’inscrit dans les termes des articles L101-1 à L101-3 du Code 
de l’Urbanisme. Ces derniers établissent les fondements et principes de mise en œuvre 
des documents d’urbanisme en droit français.

L’article L101-1 du Code de l’Urbanisme 
rappelle que le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Les collecti-
vités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compé-

leurs prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace dans le respect réciproque 
de leur autonomie.

Selon l’article L101-2 du Code de l’Urbanisme 
2015), l’action des collectivités publiques en matière d’urbanisme vise à atteindre un 
certain nombre d’objectifs dans le respect des objectifs du développement durable. 

L’article L101-3 du Code de l’Urbanisme rappelle que la réglementation de l’urbanisme 
régit l’utilisation qui est faite du sol, en dehors des productions agricoles, notamment la 
localisation, la desserte, l’implantation et l’architecture des constructions.
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1.2.1 Pourquoi un Plan Local d’Urbanisme ?

La volonté initiale d’établir un contrôle de l’extension des zones habitées s’est traduite 
par la loi du 30 décembre 1967 dite « loi d’orientation foncière » et la mise en œuvre 
d’outils tels que les Schémas Directeurs d’Aménagement et d’Urbanisme et les Plans 
d’Occupation des Sols. Ces nouvelles modalités de gestion foncière s’appuyaient sur 
la méthode du « zoning » : le territoire se trouvait découpé en secteurs autonomes res-
pectivement dédiés à un seul type d’occupation du sol, conformément aux principes 
du « fonctionnalisme ».

Initialement, le POS s’adapte assez mal au concept de projet urbain qui émerge ulté-
rieurement. Ce constat a poussé le législateur à se poser la question du devenir des do-
cuments d’urbanisme. La loi du 13 décembre 2000 dite « solidarité et renouvellement 
urbains » est à l’origine de la rénovation du POS en PLU. En effet, cette loi réforme une 
approche de l’urbanisme alors devenue obsolète, en invitant les municipalités et les 
organismes de coopération intercommunale à intégrer dans leurs politiques de déve-
loppement les notions de projet de territoire, de développement durable et de démo-
cratie participative. 

La loi du 13 décembre 2000 traduit la volonté du législateur de promouvoir un urba-
nisme « de projet », ainsi qu’un aménagement plus cohérent et plus solidaire des es-
paces urbains et ruraux, intégrant le concept de développement durable. Pour ré-
pondre à cet objectif, la loi apporte des réformes profondes dans les domaines de 
l’urbanisme, de l’habitat et des transports. La Loi du 3 juillet 2003 dite « Urbanisme et 
Habitat » apporte une série d’ajustement à son aînée sans toutefois remettre en cause 

Les lois du 3 août 2009 et du 12 juillet 2010, relatives à la mise en œuvre des grandes 
orientations politiques du grand débat national intitulé « Grenelle de l’Environnement », 
renforcent la dimension environnementale des documents d’urbanisme et introduisent 
de nouvelles exigences légales en matière de gestion économe des sols. 

Plus récemment, la loi du 24 mars 2014 dite « accès au logement et un urbanisme réno-
vé »
précédentes avancées légales. De nouvelles exigences sont formulées par la législa-
teur quant à la promotion d’une ville compacte et économe en espace. Consécutive-
ment à cette loi, le Code de l’Urbanisme est profondément réformé par l’ordonnance 
du 23 septembre 2015 et le décret du 28 décembre 2015. La partie réglementaire du 

1.2 OBJECTIFS DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Le PLU doit prendre en considération la loi du 3 août 2009 dite « loi de programmation 
relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement » ainsi que la loi du 12 juillet 
2010 dite « engagement national pour l’environnement ». 

politique de lutte contre le changement climatique, de préservation de la biodiversité 
et des paysages, de contribution à un environnement respectueux de la santé.

En vue de lutter contre le changement climatique, la loi du 3 août 2009 dite « Grenelle 
I » a vocation à transcrire dans le droit français les engagements pris par les acteurs 

-
ganismes para-publics, Etat, élus locaux et nationaux...), tels que l’accélération de la 
rénovation thermique des bâtiments, le développement des énergies renouvelables, 
la création de la trame verte et bleue ou encore la réduction de moitié des pesticides. 
Plus particulièrement, dans le domaine du droit de l’urbanisme, la loi exige la prise en 
compte de plusieurs grands objectifs.

destiné à lutter contre la régression des surfaces agricoles et naturelles, les collectivités 

consommation d’espace. Il doit lutter contre l’étalement urbain et le gaspillage éner-
gétique, tout en participant à la revitalisation des centres-villes. 

vocation du PLU à préserver la biodiversité, notamment à travers la conservation, la 
restauration et la création de continuités écologiques. 

Il doit favoriser la mise en œuvre de travaux d’amélioration de la performance énergé-
tique des bâtiments, notamment l’isolation extérieure, en adaptant les règles relatives 

urbains tout en contribuant à l’amélioration de l’offre en transports collectifs.

Il est encouragé la réalisation de programmes globaux d’innovation énergétique, ar-
chitecturale, paysagère et sociale, en continuité avec le bâti existant, qui auront pour 
objectifs la préservation et la rénovation du patrimoine existant, le développement des 
transports en commun et des modes de déplacement économes en énergie, la prise 
en compte des enjeux économiques et sociaux, la réduction de la consommation 
d’espace par l’urbanisation et la réalisation de quartiers d’habitat et d’activités éco-
nomiques à haute performance environnementale. 
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-
dront caduques à compter du 1er janvier 2016 dans l’hypothèse où ils n’auraient pas 
été révisés et transformés en PLU. Toutefois, lorsqu’une procédure de révision du POS 
aura été engagée avant le 31 décembre 2015, elle pourra être menée à terme sous 
réserve d’être achevée dans les 3 ans après la publication de la loi du 24 mars 2014.

En outre, la loi du 24 mars 2014 amorce une réforme du volet réglementaire du PLU en 

minimale des terrains à construire. 

constituée par le COS qui exprime le nombre de mètres carrés de surface de plancher 
susceptible d’être construit sur un terrain. La mise en œuvre de ce COS dans les do-
cuments d’urbanisme a fait l’objet de critiques, notamment en raison du fait que ce 

sol, la hauteur des bâtiments ou bien encore l’implantation de constructions par rap-
port aux limites séparatives. 

-

ayant jugé que les autres dispositions réglementaires constituaient une boîte à outils 

des contraintes d’assainissement.

Consécutivement à la loi du 24 mars 2014, l’ordonnance du 23 septembre 2015 ré-
actualise la partie législative du Code de l’Urbanisme à droit constant, tandis que le 
décret du 28 décembre 2015 réforme la partie réglementaire du PLU. Celle-ci s’inscrit 

1.2.2 Les pièces constitutives du PLU

Code de l’Urbanisme. L’article R151-2 du Code de l’Urbanisme stipule que le Plan Local 
d’Urbanisme comprend un Rapport de Présentation, un Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables, des Orientations d’Aménagement et de Programmation, 
ainsi qu’un règlement. Chacune de ces pièces est accompagnée d’un ou plusieurs 
documents graphiques. 

Le PLU est également assorti d’annexes. La conception de ces différentes pièces doit 
répondre à une triple exigence de respect du Code de l’Urbanisme, de cohérence 
avec le territoire de mise en œuvre et de clarté envers le public.

Selon les articles L151-4 et R151-1 du Code de l’Urbanisme, le rapport de présenta-
tion propose un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démogra-
phiques du territoire puis précise les besoins répertoriés en matière de développement 
économique, d’aménagement de l’espace, d’environnement, d’équilibre social de 
l’habitat, de transports, d’équipements et de services.

Il analyse, en fonction de la sensibilité du milieu, l’état initial de l’environnement et 
évalue les incidences des orientations du Plan Local d’Urbanisme sur son évolution et 
expose la manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa 
mise en valeur. Il explique les choix retenus pour établir le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables.

Il expose les motifs de la délimitation des zones cartographiées par les documents 
graphiques, des règles qui y sont applicables et explique le contenu des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation.

des différents types de zones et des Espaces Boisés Classés institués au titre de l’article 
L113-1 du Code de l’Urbanisme.

Les exigences légales les plus récentes stipulent que le PLU doit établir un diagnostic 
précis en appui aux objectifs de développement démographique de l’autorité res-
ponsable du PLU. Le document d’urbanisme doit également expliquer les choix rete-

Le PLU doit également présenter une analyse de la consommation d’espaces agri-

par le PADD. Le cas échéant, le PLU doit se référer au SCOT si existant.
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l’établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. Le PADD 
-

pace et de lutte contre l’étalement urbain. Ces objectifs constituent l’engagement du 
PLU dans le respect des souhaits du législateur.

La loi offre à l’autorité responsable du PLU d’importantes marges de manœuvre pour 
la formulation de son projet de territoire. Il convient de préciser que ce document est 
destiné à l’ensemble des citoyens, nécessitant donc un réel effort de pédagogie et 
de clarté dans sa rédaction. Dans cet esprit, ce document peut être illustré par des 
éléments graphiques.

En référence aux articles L151-6-4 et R151-6 du Code de l’Urbanisme, les Orientations 

les conditions d’aménagement de certains secteurs présentant un caractère straté-
gique pour le devenir de la commune. 

Avec la loi du 12 juillet 2010, elles obtiennent un caractère obligatoire. Le décret du 
28 décembre 2015 offre la possibilité au PLU de substituer les OAP au règlement sur les 

-
rations d’aménagement réalisées dans les secteurs soumis à des Orientations d’Amé-
nagement et de Programmation devront être compatibles avec ces dernières. Elles 
devront en respecter les principes fondamentaux.

A travers les Orientations d’Aménagement et de Programmation, la collectivité peut 
opérer des choix en matière de desserte de certains secteurs à urbaniser, qui s’impose-
ront à tout pétitionnaire d’une autorisation d’occuper le sol. Ces choix peuvent égale-
ment porter sur la création d’espaces collectifs ou la création de certains équipements 
et réseaux, tels que des équipements de gestion des eaux pluviales. 

certains éléments de programmation, tel que le nombre de logements à prévoir dans 
la future opération, ainsi que le nombre de logements correspondant à l’offre sociale. 
Elles peuvent également contenir un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urba-
nisation des secteurs à projet.

de l’ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architectu-

Il établit un inventaire des capacités de stationnement et des possibilités de mutuali-
sation de ces capacités. On précisera que les PLU soumis à évaluation environnemen-
tale, en vertu du décret du 23 août 2012, et en application des articles L104-1 et sui-
vants du Code de l’Urbanisme, sont assujettis à des exigences particulières au regard 
du contenu du rapport de présentation. 

Ces exigences portent notamment sur une analyse approfondie de l’état initial de 
l’environnement ainsi qu’une évaluation des incidences notables probables du plan 
sur l’environnement. Le rapport de présentation du PLU expose par ailleurs les mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation envisagées pour rendre acceptable 
ces incidences sur le plan environnemental.

Introduit par la loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000, le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables constitue la pièce centrale du PLU, 
qui détermine le projet sur lequel se fondent les aspects réglementaires écrits et gra-
phiques du document d’urbanisme. Il incarne ainsi un urbanisme « de projet » tel que 
souhaité par le législateur. Il convient toutefois de préciser que ce document n’est pas 
directement opposable aux demandes d’autorisation d’occuper le sol.

Le Code de l’Urbanisme précise que le Projet d’Aménagement et de Développement 

et suivants du Code de l’Urbanisme, les orientations d’urbanisme et d’aménagement 
retenues par la commune, notamment en vue de favoriser le renouvellement urbain et 
de préserver la qualité architecturale et l’environnement.

des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de protec-
tion des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en 
bon état des continuités écologiques.

Le PADD arrête les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les 
déplacements, le développement des communications numériques, l’équipement 
commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de 
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de l’Urbanisme. Ce dernier a été profondément réformé par la décret du 28 décembre 

du 13 décembre 2000. 

-
rence avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, les règles gé-
nérales et les servitudes d’utilisation des sols permettant d’atteindre les objectifs men-
tionnés aux articles L101-1 à L101-3 du Code de l’Urbanisme.

Dans les termes de l’article R151-9 du Code de l’Urbanisme, le règlement délimite les 
zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à pro-
téger. Il peut préciser l’affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en 
être faits ou la nature des activités qui peuvent y être exercées et également prévoir 

concernant la destination et la nature des constructions autorisées

Les documents graphiques spatialisent les règles d’affectation des sols en délimitant 
quatre types de zones prévues au Code de l’Urbanisme, à savoir les zones « urbaines 

-

l’Urbanisme. 

Ces zones peuvent comprendre un ou plusieurs secteurs qui précisent les conditions 
d’utilisation des sols. En zones A et N, ces secteurs sont dits « de taille et de capacité 
limitée » dans lesquels peuvent être autorisées des constructions ainsi que certaines ins-
tallations conformément aux termes de l’article L151-13 du Code de l’Urbanisme. Ces 
différentes zones se voient attribuer des règles écrites d’utilisation des sols. Le Code de 
l’Urbanisme prévoit un certain nombre d’articles permettant de réglementer différents 
aspects de l’occupation des sols dans chacune de ces zones. Ces règles sont enca-
drées par les articles R151-27 à R151-50 du Code de l’Urbanisme.

Conformément aux articles L151-8 et suivants du Code de l’Urbanisme, les documents 
graphiques constituant le volet réglementaire du PLU peuvent faire apparaître plusieurs 

référant à une série d’outils réglementaires précisant certaines règles d’occupation 
-

41 du Code de l’Urbanisme), ou encore les éléments inventoriés au titre du patrimoine 

Sur le plan juridique, le règlement est opposable à tous travaux ou opérations à l’initia-
tive d’une personne publique ou privée, y compris la collectivité assurant l’exécution 
du Plan Local d’Urbanisme. Ces différentes pièces réglementaires reçoivent des élé-
ments d’explication détaillés de la part du rapport de présentation.

Les annexes au PLU, prévues aux articles L151-43, R151-51 et suivants du Code de l’Ur-
banisme, regroupent des règles concernant l’occupation du sol sur les territoires cou-
verts par le PLU et qui sont établies et relèvent pour la plupart d’autres législations. Elles 
ont un caractère informatif et permettent de prendre connaissance de l’ensemble des 
contraintes administratives applicables sur le territoire. Elles sont un complément néces-
saire tant au rapport de présentation qu’aux dispositions réglementaires.

Le Code de l’Urbanisme précise le contenu des annexes en prévoyant notamment des 

certain nombre de zones et périmètres se référant à des aspects juridiques externes au 
PLU, telles que les servitudes d’utilité publique.

1.2.3 Cadres supra-communaux s’appliquant au PLU

Au-delà des principes légaux du Code de l’Urbanisme et ses lois de références les plus 
récentes, le Plan Local d’Urbanisme est tenu de respecter un certain nombre de lois 
se référant à l’aménagement du territoire, à l’urbanisme, à la protection et la mise en 
valeur des paysages, à la politique du logement...

Le PLU doit faire référence aux cadres légaux relatifs à la protection et la mise en valeur 
de la ressource en eau, et notamment la loi du 3 janvier 1992 auxquels se réfèrent le 

Ces documents-cadre en matière de gestion de la ressource en eau s’imposent au 
PLU.

Par ailleurs, le PLU doit se référer à certains documents-cadre supra-communaux en 
matière d’urbanisme et de politique de l’habitat. En la matière, on précisera que le 
PLU est concerné par le Schéma de Cohérence Territoriale de l’Angoumois, animé par 
la Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême. La commune n’est toutefois 
concernée par aucun Programme Local de l’Habitat. 
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2. ANALYSE DE L’ÉTAT INITIAL 
DE L’ENVIRONNEMENT
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Vouzan est une commune de type rural, située dans la 2ème couronne de l’agglomé-
ration d’Angoulême au cœur du département de la Charente. Dotée d’une surface 
de 1 627 hectares, la commune est marquée par son identité forestière, celle-ci étant 
intégrée à la forêt d’Horte, couvrant une surface d’environ 10 000 hectares à l’Est de 
l’agglomération d’Angoulême.

La commune est ainsi couverte à près de 50 % par la forêt. Vouzan est également une 
commune dessinée par le relief et l’eau, étant située à la croisée de plusieurs bassins 

le territoire de Vouzan a préservé son caractère rural mais demeure, tout comme les 
communes rurales de la grande ceinture angoumoisine, exposée aux pressions liées à 
la périurbanisation.

Bien que mesuré, le développement résidentiel de la commune durant les dernières 
années s’est opéré avec un certain désordre, notamment au détriment des surfaces 
forestières. Le PLU devra donc assurer une meilleure cohérence entre le développe-
ment urbain et la sauvegarde des sensibilités induites par l’environnement particulier 
de la commune.

On rappellera que le PLU est soumis à une procédure d’évaluation environnementale 
de par la présence d’un site Natura 2000, dit « Vallée de la Charente entre Angoulême 

Eléments de contexte administratif

Sur le plan administratif, Vouzan 
du département de la Charente, au Sud d’Angoulême, et à l’arrondissement d’An-
goulême. Les habitants de Vœuil-et-Giget sont appelés « Vouzanais ». La commune est 
jouxtée par les communes de Sers, Grassac, Saint-Germain-de-Montbron, Chazelles et 

Vouzan appartient aux périmètres de la Communauté d’Agglomération du Grand An-
goulême, qui a remplacé l’ancienne Communauté de Communes de la Vallée de 
l’Échelle au 1er janvier 2017. La création de la nouvelle intercommunalité a également 
entraîné la dissolution du Syndicat Mixte de l’Angoumois, à l’échelle duquel s’est éla-
boré un Schéma de Cohérence Territoriale approuvé en 2013.

La Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême agit notamment dans les 
domaines du développement économique, de l’aménagement de l’espace com-
munautaire, de l’aménagement des voiries d’intérêt communautaire, du logement 

2.1 MÉTHODOLOGIE ET CONTEXTE TERRITORIAL DU PLU

L’analyse de l’état initial de l’environnement constitue un chapitre essentiel du rap-

caractère du territoire et les enjeux environnementaux affectant ce dernier, au travers 
des diverses thématiques touchant de près l’environnement et sa connaissance. 

Il conviendra de préciser que conformément aux cadres légaux du Code de l’Urba-
nisme, le PLU de Vouzan est soumis à la procédure d’évaluation environnementale au 
titre de la présence d’un site Natura 2000 dans le périmètre de la commune. A l’issue 
de cette procédure, l’Autorité Environnementale sanctionnera le projet de PLU par un 
avis.

De fait, le contenu du rapport de présentation se réfère aux articles R151-1 et R151-2, 
complétés par l’article R151-3 du Code de l’Urbanisme. Selon ces cadres légaux, le 
rapport de présentation doit déterminer les incidences du PLU sur l’environnement, en 
s’appuyant sur une analyse de l’état initial de l’environnement approfondie préalable-

-

l’étude. 

Principales ressources documentaires et compétences mobilisées au cours de l’analyse de 
l’état initial de l’environnement (liste non-exhaustive)

Milieu Physique
Ressources du Système d’Information sur l’Eau de l’Agence Adour-Ga-
ronne, Système d’Information pour la Gestion des Eaux Souterraines 

Milieu Naturel

Ressources documentaires de l’Institut National de Protection de la Na-

et bleue, Schéma Régional de Cohérence Écologique de Poitou-Cha-
rentes, Schéma de Cohérence Territoriale de l’Angoumois

Paysage, architecture
Ressources documentaires du Service Territorial d’Architecture et de 
Patrimoine, bibliographie locale, Charte Architecturale et Paysagère 
de l’Angoumois, Atlas Régional des Paysage de Poitou-Charentes

Ressources, énergies, 
climat

SDAGE Adour-Garonne, projet de SAGE Charente, Schéma Régional 
Air, Climat, Energie, SCOT de l’Angoumois

Risques, nuisances
Ressources cartographiques du BRGM, Atlas des Zones Inondables, res-
sources documentaires ATMO 

Autres
Ressources de l’Institut Géographique National, Porter à Connaissance 
des services de l’État, DDT Charente, DREAL Nouvelle Aquitaine, autres 
ressources régionales
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Vue générale sur la commune source : IGN, BD TOPO, BD ORTHO)

Le territoire du SCOT de l’Angoumois en 2015

et de l’assainissement des eaux usées domestiques. Cette nouvelle intercommunalité 

Le transfert de cette compétence à la Communauté d’Agglomération du Grand An-
goulême a entraîné, au 1er janvier 2017, le transfert de la maîtrise d’ouvrage de l’éla-
boration du présent PLU au nouvel organisme intercommunal. 

La Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême est également dorénavant 
responsable de l’animation du Schéma de Cohérence Territoriale. En outre, l’intercom-
munalité exerce les missions de gestion des déchets et du Service Public d’Assainisse-
ment Non-Collectif.
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Les caractéristiques du relief source : IGN, BD TOPO)2.2.1 Relief et hydrographie

Vouzan s’inscrit dans un contexte de relief contrasté et accentué. Les altitudes sont 
comprises entre 117 et 207 mètres NGF. Le Sud du territoire est dominé par des col-
lines hautes, recouvertes de boisements. 

La partie Nord se distingue nettement, avec la présence de la vallée alluviale du 
Bandiat, située à environ 90 mètres NGF. Caractérisé par une amplitude de près 
de 100 mètres NGF, le relief constitue un aspect particulièrement important dans la 
lecture du territoire, ses paysages et son fonctionnement hydraulique. 

Dans le détail, la commune est traversée du nord-ouest au sud-est par une ligne 
de crête qui incarne une séparation entre deux bassins versants. Au droit de cette 
ligne, les altitudes varient autour de 200 mètres NGF. Une deuxième ligne de crête, 
où les altitudes avoisinent 180-190 mètres NGF, longe la limite ouest de la commune. 

Le bourg de Vouzan se trouve sur les parties basses de la commune, à 126 mètres 

un site originellement choisi pour son aspect défensif, et offre des points de vue 
intéressants sur la commune. 

La majorité des hameaux se regroupent dans la vallée centrale orientée vers 
le Bandiat.
« Les Grauges »). Sur les parties est et sud-ouest de la commune, les hauteurs sont 
plus importantes, le point le plus haut étant situé au niveau de la RD 34, au sein de 
la forêt d’Horte (203 mètres NGF).

Altitudes (mètres NGF)

117

203

189

189

Mont Uramel

0                                      1 km

> 220
210 - 220
200 - 210
190 - 200
180 - 190
170 - 180
160 - 170
150 - 160

140 - 150
130 - 140
120 - 130
110 - 120
100 - 110
90 - 100
< 90

2.2 ANALYSE DU MILIEU PHYSIQUE
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Caractéristiques générales des bassins versants

Le territoire de Vouzan s’inscrit dans un contexte hydrographique complexe. La 
commune est partagée entre les grands bassins versants inter-régionaux de la 
Charente (95 %), via la Bonnieure, et de la Dordogne (5 %), via la Lizonne. 

Localement, Vouzan est divisée en 3 bassins versants : le Bandiat 
Charente via la Bonnieure), l’Échelle la Lizonne -

Le bassin versant du Bandiat

Le Bandiat est une rivière de 91,2 kilomètres, s’écoulant au nord de Vouzan, sur la 
commune de Chazelles. Cette rivière rejoint la Tardoire sur la commune d’Agris, 
au nord-est d’Angoulême. Le Bandiat prend sa source dans les monts de Chalus, 
sur la commune de La Chapelle-Montbrandeix, en Haute-Vienne. Tout comme 
la Tardoire, le cours de la rivière est affecté par des phénomènes karstiques. Sa 

Le cours d’eau est classé en seconde catégorie piscicole dans sa partie aval, 
incluant les communes de Saint-Germain-de-Montbron et de Chazelles. Il est à 

« canal du Vieux Bandiat »).

Le bassin versant de l’Échelle

L’Échelle est un cours d’eau de 16 kilomètres, , dont la source 
est localisée sur les communes de Dignac. Le cours d’eau rejoint la Touvre sur la 
commune de Touvre, et est classé en première catégorie piscicole. L’Échelle ac-

Cours d’eau et bassins versants source : IGN, BD TOPO)

Eléments hydrographiques

Cours d’eau
Limites de séparation des eaux
Sources, fontaines

Fontaine 
de Fayan

Bassin versant 
du Bandiat

Bassin 
versant de
 l ’Échel le

Bassin versant 
de la L izonne

0                                      1 km
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On précisera que la vallée 
de l’Échelle appartient au réseau Natura 2000, éveillant donc pour le PLU un enjeu par-
ticulièrement fort de protection du bassin versant du cours d’eau. 

Ce dernier inclut le secteur de la « Fontaine de Fayan », situé sur Vouzan. Cette résur-
gence contribue à l’alimentation du cours de l’Échelle, via un petit émissaire appelé 

voisine de Sers.

Le ruisseau de Vouzan

La commune est traversée par un petit ruisseau long de 6 kilomètres, non référencé et 
de toponyme inconnu. Pour les besoins de l’étude, ce dernier sera dénommé « ruisseau 
de Vouzan ». Ce cours d’eau prend sa source au sud de la commune. Il est alimenté 
par un premier émissaire prenant naissance au pied du château du « Vieux Vouzan », 
et par un second bras naissant dans le secteur de « La Fosse », à la lisière de la forêt 
d’Horte.

Le ruisseau s’écoule coule vers le nord de façon pérenne à partir du lieu-dit « Le Moulin 

bras alimente le cours d’eau principal à hauteur du bourg. Ce ruisseau longe ensuite 
le lieu-dit « Le Chatelard » avant de sortir de la commune, en direction du Bandiat sans 
jamais l’atteindre. En effet, en raison de la nature karstique du sol, il s’enfonce sous terre 
au niveau du lieu-dit « Le Grand Maine » sur la commune voisine de Chazelles. 

Ce ruisseau constitue le principal exutoire des eaux sur la commune. Le PLU doit donc 
prendre la mesure des enjeux relatifs à la protection et à la mise en valeur de ce cours 
d’eau. Dans le cadre de son évaluation environnementale, le PLU devra garantir l’ab-
sence d’incidences sur ce cours d’eau.

Le ruisseau du Roc et la source de Fayan

La « Fontaine de Fayan » est située à l’extrémité sud-ouest de la commune, au niveau 
du lieu-dit « Les Pascauds ». Cette fontaine alimente le ruisseau du Roc, qui est un af-

. 

La particularité de ce ruisseau est de disparaître par une perte située au niveau de la 
limite communale de Vouzan. Le cours d’eau réapparaît quelques dizaines de mètres 
en aval, sur la commune de Sers. Le vallon du Roc et la « Fontaine de Fayan » sont in-
clus dans le réseau Natura 2000 de la vallée de l’Echelle, nécessitant pour le PLU une 
attention particulière quant à sa protection.

Ripisylve du ruisseau de Vouzan 

Le ruisseau de Vouzan vers le bourg

Le ruisseau de Vouzan dans le secteur du « Mas »

Le ruisseau et son lavoir, secteur du bourg

La « Fontaine Fayan », source du Roc
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Le socle géologique du territoire source : BRGM, carte géologique 1/50 000ème)2.2.2 Géologie et pédologie

Vouzan se localise dans la région géologique du bassin aqui-
tain, à la limite du Jurassique au nord et du Crétacé au sud, et 
composée de matériaux sédimentaires. Plus localement, le ter-
ritoire communal est formé par une diversité de formations géo-
logiques -
vions, altérites colluvionnées, alluvions). 

Le calcaire crétacé occupe une grande moitié sud de la com-
mune. Toutefois il est recouvert de dépôts sédimentaires du Ter-
tiaire et du Quaternaire avec à l’ouest, des altérites colluvion-
nées sablo-argileuses, et à l’est, des alluvions très anciennes 
recouverts par la forêt d’Horte. Ces formations géologiques, 
pauvres et situées sur les hauteurs, expliquent le taux de boise-
ment important de la commune ainsi que la présence d’une vé-
gétation acidiphile. 

La roche calcaire crétacée n’est visible qu’au niveau de la partie 
centrale du territoire de Vouzan. Cette partie est formée par un 
plateau de différents calcaires allant jusqu’à la limite nord de la 
commune, en direction de la rivière du Bandiat. Ce plateau est 
sillonné de petites vallées, dont la vallée du ruisseau de Vouzan.

point de vue géologique, la formation principale reste le cal-
caire. Cette assise est propice à la présence de nombreuses 
résurgences d’eau participant à l’alimentation du ruisseau de 
Vouzan et son exutoire, le Bandiat. 

Les calcaires présents sur ce secteur sont de diverses natures : 
graveleux en lisière du secteur boisé, marneux dans le périmètre 
large du bourg, récifaux sur la partie ouest, faiblement argileux à 
l’est. Les formations sédimentaires sont ici moins présentes : col-
luvions à l’extrémité nord-est de Vouzan, altérites colluvionnées 
sablo-argileuses sur la limite avec la commune de Grassac. L’en-
semble de ces formations géologiques a permis le développe-
ment de l’habitat et des cultures, à l’inverse de la portion sud, 
moins favorable.

VOUZAN

0                                      1 km
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Colluvions alimentées par des alluvions an-
ciennes

Colluvions mixtes polygéniques

Alluvions : limons, argiles sableuses à graviers et 

Altérites colluvionées sablo-argileuses issues du 
Santonien moyen à supérieur sableux

-
goumien» supérieur, Turonien supérieur)

Calcaires bioclastiques graveleux de Garreau, 

inférieur, Turonien moyen)

Calcaires marneux à huîtres de Mosnac, cal-
caires crayeux de Pons à céphalopodes, marnes 

-
rieur)

Cénomanien : marnes vertes à huîtres, sables 

moyen à supérieur)

calcaire oolitique et marnes a oolites noires, et 
calcaires argileux à Scolia

récifale) dans calcaires bioclastiques

Calcaires faiblement argileux à ammonites, cal-
caires crayeux à pelletoïdes, oncolithes et fora-

Calcaire récifal à polypiers, trocholines, à ciment 

inférieur)

Légende cartographique

Sols des terrasses acides du Bandiat 
: association de sols sableux, acides, 
profonds, à nombreux galets de 
quartz, hydromorphes

Sols typiques des « terres de doucins » 
et des landes de la bordure Aquitaine 
: association de sols sablo-limoneux 
acides, moyennement profonds, sur ar-

Sols argilo-calcaires de la plaine cal-
caire du Bandiat amont : association 
de sols argileux, profonds, saturés, à 
charge irrégulière en cailloux cal-
caires, sur substrat calcaire

Sols de type groies de grès : asso-
ciation de sols limono-argileux, peu 
à moyennement profonds, sur cal-
caires gréseux

Grands types de sols source : Référentiel Régional Pédologique IGS)

Les formations pédologiques sont principale-
ment de deux grands types sur la commune 
: sols calcaires (52 %) et doucins hydromor-
phes (46 %). 

La portion nord de Vouzan, incluant le bourg 
et la majeure partie des hameaux, est oc-
cupée par des sols argilo-calcaires, liés à la 
plaine de la rivière du Bandiat. Ces sols sont 
constitués sur les calcaires massifs et tendres, 
très favorables aux grandes cultures et dispo-
sant d’une bonne valeur agronomique.

Les groies de grès, présentes à l’extrémité sud 
et orientées vers les ruisseaux du Roc et de 
l’Échelle, sont de nature calcaire mais consti-
tuent également un sol fertile, bien que peu 
épais et souvent asséché. Cette formation se 
retrouve sur toute la vallée de l’Échelle.

Les doucins hydromorphes occupent toute la 
portion sud et ouest du territoire de Vouzan, et 
correspondant aux zones boisées de la com-
mune. Cette formation, localisée sur les hauts 
plateaux des collines calcaires recouverts par 
des formations détritiques, correspond à un 
sol sablo-limoneux, avec de faibles réserves 
en eau, plus propice au développement fo-
restier qu’à la culture. Ces sols sont ponctuel-
lement affectés par un engorgement super-

lit majeur du ruisseau de Vouzan, et peuvent 
être immergées en hiver. Elles demeurent 
généralement saturées en eau durant toute 
l’année. Ce type de sol est particulièrement 
favorable aux cultures très consommatrices 
d’eau et à la prairie.
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Localisation des grands systèmes aquifères source : BRGM, BD LISA)2.2.3 Éléments d’hydrogéologie

-

Selon la base de données nationale sur les limites des systèmes 
aquifères, Vouzan est concernée par six grands systèmes aquifères.

Cette complexité des aquifères est localement expliquée par le 
contexte géologique de Vouzan, situé à la transition entre les forma-
tions calcaires du plateau Jurassique et du « Pays du Karst » au nord, 
et les recouvrements siliceux sur calcaire Crétacé du « Pays d’Horte ». 

Ces différents aquifères sont pour partie désignés comme « masses 
d’eau » au sens du SDAGE Adour-Garonne et de la directive euro-
péenne du 23 octobre 2000. Le PLU doit tenir compte des objectifs 
de « bon état » liés à ces masses d’eau. Toutefois, peu d’interactions 
sont à attendre entre le PLU et ces aquifères.

Il convient de préciser que les pressions constatées sur les ressources 
en eaux souterraines engendrent le classement du territoire en Zone 
de Répartition des Eaux, en Zone Sensible à l’Eutrophisation et en 
Zone Vulnérable, cette dernière se rapportant à la présence exces-
sive de nitrates dans les eaux souterraines.

-

   Calcaires argileux fracturés du Jurassique supérieur du nord du 
bassin aquitain 

   Sables et calcaires du Cénomanien du nord du bassin aquitain
Calcaires crayeux du Turonien et du Cénomanien du nord du 
bassin aquitain

   Altérites post-Crétacé du nord du bassin Adour Garonne
   Calcaires, grès et sables du Turonien du nord du bassin aquitain
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2.2.4 Objectifs relatifs au « bon état » des masses d’eau

Le bassin hydrographique de la Charente, auquel appartient Vouzan, entre dans le 
cadre du périmètre de mise en œuvre du Schéma d’Aménagement et de Gestion 

 Au titre de son appartenance au bassin versant de la 
Dordogne, Vouzan est également concernée par le SAGE Isle-Dronne. Ces deux docu-
ments sont en cours d’élaboration. Ils sont inclus dans le périmètre d’action du Schéma 

-
vé en 2009. Ces documents-cadre sont à prendre en compte dans le cadre de l’éla-
boration du Plan Local d’Urbanisme.

-

-

-

Les objectifs relatifs au « bon état » des masses d’eau sur Vouzan

-
tifs de « bon état » conformément à l’application de la directive du 23 octobre 2000 
dite « Directive Cadre sur l’Eau ». Vouzan est concernée indirectement par les masses 

« L’Échelle en amont des sources de la Touvre  » (FRFR8B). Ces deux masses d’eau se 
voient attribuer un objectif de « bon état » global qui se décline en sous-objectifs de 
bon état écologique et chimique. Toutefois, les délais concernant cet objectif sont 
différents pour chacune de ces masses d’eau.

-

-

-

Sur le plan de la qualité des eaux et du milieu naturel, l’état des lieux du SDAGE 
Adour-Garonne 2016-2021 souligne la médiocrité de l’état écologique du cours d’eau 
de l’Échelle, 

l’état écologique du cours d’eau sont globalement médiocres sur les dernières an-
nées, compte-tenu du déclassement des paramètres relatifs à l’état biologique, bien 
que du point de vue physico-chimique, les résultats soient bons. 

compte-tenu de l’état initial de la masse d’eau. Toutefois, il 
semble qu’il y ait peu d’évolution notable, l’état biologique restant moyen. Le SDAGE 
2016-2021 pourrait donc repousser l’échéance du « bon état » du cours d’eau.

L’état des lieux du SDAGE 2016-2021 détermine un état écologique « moyen » pour le 
Bandiat, -
gique du cours d’eau sont globalement moyens sur les dernières années mais restent 
constants, avec un état physico-chimique bon. Quant à l’état chimique, ce dernier est 
inconnu. 

Concernant la rivière dite Le Bandiat, l’objectif de « bon état » global est, quant à lui, 
 et de l’im-

portante surface couverte par cette masse d’eau. Au regard de faibles perspectives 

On retiendra que les deux cours d’eau de l’Echelle et du Bandiat s’écoulent dans un 
contexte à la fois rural et marqué par une périurbanisation croissante à l’origine de 
fortes pressions qualitatives sur les milieux aquatiques. Globalement, la faune aqua-
tique est affectée par les pollutions urbaines diffuses, les populations piscicoles étant 
très sensibles et très exigeantes au regard de la qualité des eaux.
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Il convient donc que le PLU ne participe pas à la dégradation de la qualité des 
Le PLU doit s’inscrire dans une dé-

marche vertueuse, dans le cadre de la procédure d’évaluation environnemen-
tale, qui doit s’assurer que les objectifs de protection de l’environnement d’une 
part, et de développement urbain et économique d’autre part, s’inscrivent 
dans une logique d’équilibre.

Données détaillées sur la qualité des masses d’eau

Dans le détail, les données d’évaluation de l’état du cours d’eau de l’Échelle sur 
la période allant de 2010 à 2014, produites par une station de mesures située sur 
la commune de Garat, révèlent une situation globalement médiocre. 

Les paramètres relatifs à l’état physico-chimique et chimiques sont bons, alors 
que l’état biologique est médiocre. Ce dernier est pour partie dû au rejet des 
équipements d’épurations domestiques peu ou non-conformes à la réglemen-

Le cours d’eau est affecté par des pressions qualitatives importantes.

traitement des eaux pluviales à l’échelle du bassin versant du cours d’eau. On 
soulignera également que l’altération hydromorphologique du cours d’eau 
contribue à l’aggravation de ces pressions qualitatives. 

Les données d’évaluation de l’état de la rivière du Bandiat, sur la période allant 
de 2010 à 2014, recueillies par une station de mesures située sur la commune de 
Feuillade, révèlent une situation moyenne. Les paramètres relatifs à l’état physi-
co-chimique sont bons, alors que l’état biologique est moyen. Ce dernier est lié 
à de fortes pressions agricoles et hydromorphologiques. 

On rappellera que les phénomènes karstiques affectant le cours du Bandiat 
sont de nature à accroître la sensibilité du cours d’eau vis-à-vis des pressions 
humaines. Le Bandiat est toutefois exposé à des pressions plus modérées que 
l’Échelle, compte-tenu d’un bassin versant moins urbanisé.

La conduite du « bon état » écologique et chimique des eaux du Bandiat et de 
l’Échelle est un objectif que le PLU peut contribuer à satisfaire. Ce dernier peut 
contribuer à une meilleure gestion des eaux usées et pluviales sur la commune, 
tout en assurant la protection des exutoires naturels. Le PLU doit donc être attentif 
à ne pas compromettre l’objectif de « bon état » de ces deux cours d’eau, en 
veillant à préserver de toute atteinte les deux cours d’eau du ruisseau de Vou-

L’Échelle à Peusec 

2010 2011 2012 2013 2014

Ecologie Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre -

Physico-chimie Bon Bon Bon Bon Bon

Oxygène Très bon Très bon Bon Bon Très bon

COD Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

DBO5 Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

O2 dissous Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

O2 saturation Très bon Très bon Bon Bon Très bon

Nutriments Bon Bon Bon Bon Bon

Ammonium Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

Nitrites Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

Nitrates Bon Bon Bon Bon Bon

Phosphore total Bon Bon Très bon Très bon Bon

Orthophosphates Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

Bon Bon Bon Bon Bon

pH min Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

pH max Bon Bon Bon Bon Bon

Température Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

Biologie Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre -

IBD 2007 Bon Très bon - Bon -

IBGN - - - - -

IBG RCS Moyen Moyen - Très bon -

IPR Médiocre Médiocre Médiocre Médiocre -

IBMR - Moyen Moyen Médiocre -

Polluants spéc. - - Bon Bon Bon

Chimie Bon Bon Bon Bon Bon

Analyse effectuée au pont de la RD 410, sur la commune de Garat (section en aval de Peusec)

Source
-
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Masse d’eau « Le Bandiat »

Masse d’eau « L’Échelle »Le Bandiat à Feuillade

2010 2011 2012 2013 2014

Ecologie Moyen Moyen Moyen Moyen -

Physico-chimie Bon Bon Bon Bon Bon

Oxygène Bon Bon Bon Bon Bon

COD Très bon Bon Bon Bon Bon

DBO5 Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

O2 dissous Très bon Bon Bon Bon Bon

O2 saturation Bon Bon Bon Bon Bon

Nutriments Bon Bon Bon Bon Bon

Ammonium Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

Nitrites Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

Nitrates Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

Phosphore total Bon Bon Bon Bon Bon

Orthophosphates Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

pH min Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

pH max Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

Température Très bon Très bon Très bon Très bon Très bon

Biologie Moyen Moyen Moyen Moyen -

IBD 2007 Bon Moyen Moyen Moyen -

IBGN - - - - -

IBG RCS Moyen - - Très bon -

IPR - - - - -

IBMR - - - - -

Polluants spéc. - - - - -

Chimie - - - - -

Analyse effectuée au pont de la RD 4, sur la commune de Feuillade (section aval du Bandiat)

Source
-
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Selon la directive du 23 octobre 2000, un aquifère représente « une ou plusieurs couches 
souterraines de roches ou d’autres couches géologiques d’une porosité et d’une per-

captage de quantités importantes d’eau souterraine ».

Vouzan est concernée par 7 masses d’eau souterraines, établies à différents niveaux. 
Les masses d’eau de niveau 1, désignant des aquifères généralement libres et proches 
de la surface, sont particulièrement susceptibles d’entrer en interaction avec les activi-
tés humaines et sont généralement sources d’un fort enjeu de protection.

dérogatoires d’atteinte du « bon état » des masses d’eau. Globalement, les masses 
d’eau souterraine concernant le territoire ont des états chimique et quantitatif jugés  
« mauvais », et sont soumises à de fortes pressions, essentiellement qualitatives mais 
aussi quantitatives en lien avec l’agriculture. 

Masses d’eau 
SDAGE

Correspondance 
BD LISA

Niveau*
Obj.

SDAGE

Calcaires du karst de la Rochefou-
cauld du bassin versant de la Cha-
rente

du Dogger karstique du karst de la 
Rochefoucault

1 2027

Calcaires, grès et sables du Turo-
nien-Coniacien-Santonien libre BV 
Isle-Dronne

Altérites post-Crétacé du nord du 
bassin Adour Garonne

1 2027

Calcaires, grès et sables Infra-Cé-
nomanien et Cénomanien libre

Sables et calcaires du Cénoma-
nien du nord du bassin aquitain

1 2027

Calcaires, grès et sables Infra-Cé-
nomanien et Cénomanien captif 
nord-Aquitain

Calcaires, grès et sables du Turo-
nien du nord du bassin aquitain

1, 2 2021

Calcaires, grès et sables du Turo-
nien-Coniacien libre du bassin ver-
sant de Charente-Gironde

Altérites post-Crétacé du nord du 
bassin Adour Garonne

1 2027

Calcaires du Jurassique moyen et 
supérieur captif

2, 3 2027

Sables, grès, calcaires et dolomies 
de l’Infra-Toarcien

2, 3, 4 2027

Source : BRGM, SIGES Nouvelle Aquitaine, Agence de l’Eau Adour-Garonne

2.2.3 Eléments de climatologie

Vouzan s’inscrit dans un contexte climatique de type océanique. La pluviométrie est 
comprise entre 700 et 1000 millimètres/an en moyenne annuelle, sur l’ensemble du bas-
sin versant de la Charente. La façade littorale se caractérise par une différenciation 
assez forte des régimes de pluies moyennes mensuelles entre l’été et l’hiver. On relève 
une moyenne mensuelle de 40 millimètres durant l’été, et 80 à 90 millimètres durant 
l’hiver.

La température moyenne annuelle est située entre 12 et 15°C. Les étés sont relative-

7°C), par contraste avec l’intérieur du continent où la sensation de froid est plus forte.

Le littoral se distingue du continent par une plus forte exposition aux vents, ainsi qu’aux 
aléas climatiques de type tempête et grains. Brie, de par son climat sub-océanique, est 
peu exposée aux aléas climatiques.
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2.3 ANALYSE DU MILIEU NATUREL ET SA GESTION PAR L’HOMME

2.3.1 Principales caractéristiques du milieu naturel

Le territoire de Vouzan est essentiellement occupé par des forêts et des milieux 
semi-naturels, recouvrant au total 55 % des sols de la commune. Les terres agri-
coles constituent le deuxième type d’occupation des sols, représentant un peu 
plus de 724 hectares soit 44 % de la surface communale. Ces surfaces agricoles 
sont essentiellement réparties au nord de la commune, alors que le sud est prin-
cipalement recouvert par la forêt. 

Il convient de noter que les boisements, à eux seuls, représentent 49 % de la 

constituées par la forêt d’Horte, vaste massif forestier d’environ 10 000 hectares 
couvrant la pointe sud-est de l’Angoumois. 

Ce massif constitue un espace très favorable au développement de la biodi-
versité, reconnu par une Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et 
Floristique, dite « Forêts d’Horte et de la Rochebeaucourt ». Le PLU doit donc 
tenir compte des enjeux relatifs à la préservation et à la mise en valeur de ce 
massif, en qualité de réservoir biologique régional.

Parmi les autres espaces et sites à fort intérêt sur le plan de la biodiversité, on 
relèvera la présence de la source de Fayan, alimentant le cours d’eau de 
l’Échelle. Celle-ci est concernée par le site Natura 2000 dit «  Vallée de la Cha-

Echelle) ». Pour précision, la présence de ce site Natura 2000 engendre l’obli-
gation de mise en œuvre d’une évaluation environnementale du PLU, en vertu 
du décret du 23 août 2012. 

Egalement, Vouzan est traversée par une petite vallée humide recevant les 

nord hors de la commune. Cette vallée est associée à un grand intérêt éco-

réglementaire. Le PLU veillera donc à bien prendre en compte ses enjeux de 
préservation, de mise en valeur, voire de remise en état.

ne sont que faiblement représentées dans l’occupation des sols, compte-tenu 
du caractère rural de Vouzan. On rappellera que le PLU a vocation à proté-
ger la « trame verte et bleue » communale et à s’inscrire dans la bonne prise 
en compte du Schéma Régional de Cohérence Écologique de la région Poi-
tou-Charentes.

0                                      1 km

-

-

Les « écopaysages » de Vouzan

La forêt d’Horte

Paysages forestiers
Paysages des vallées 
Paysages de clairières 
Paysages ouverts agricoles
Paysages urbains

-

La « vallée-clairière » de Vouzan

Les ambiances agricoles du Pays du Karst
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Types d’occupation du sol Habitats correspondants selon 
CORINE Biotopes 

Forêts caducifoliées et formations 
pré-forestières arbustives sur sols 
calcaires et/ou acides 41.2

41.5 

Chênaies-charmaies

Surfaces pré-forestières et clairières 
arbustives

Milieux ouverts à dominante natu-
-

beuses...)

38.1 
38.2

Pâtures mésophiles
Prairies de fauche de basse al-
titude

Surfaces en herbe potentiellement 
humides, autres surfaces à indices 
de végétation humide

37.1

37.2

Communautés à Reine des prés 
et communautés associées
Prairies humides eutrophes

-
vers adultes

Jeunes semis de résineux en futaie 

81.1 Prairies sèches améliorées

Cultures indifférenciées 82.1 Champs d’un seul tenant inten-
sément cultivés, cultures avec 
marges de végétation

83.3 Plantations et leurs sous-types : 

Plantations de vigne 83.3 Plantations et leurs sous-types

Espaces contigus aux surfaces ur- 84.3
85.3
87.1

Petits bois, bosquets
Jardins
Terrains en friche

Surfaces urbanisées mixtes 86.1
86.2

Villes
Villages

Légende cartographique

0                                      1 km

source : IGN, BD ORTHO, URBAN HYMNS)
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2.3.2 La nature « protégée » et ses outils de gestion

Le territoire de Vouzan est recouvert par 315 hectares de zones relatives à l’inventaire 
et/ou à la protection du patrimoine naturel, soit 26 % de la commune. Ces différentes 
zones attestent de l’inscription du territoire dans un contexte environnemental riche et 
sensible, éveillant par là-même des enjeux importants pour le PLU.

Vouzan est principalement concernée par la ZNIEFF de type 2 dite « Forêts d’Horte et 
de la Rochebeaucourt », sur 19 % de son territoire. Cet inventaire doit éveiller l’attention 
du PLU sur les problématiques concernant la gestion et la mise en valeur des espaces 
forestiers.

Vouzan est également concerné par le site Natura 2000 dit « Vallées  de la Charente 

Charente. Ce site Natura 2000 suscite un enjeu modéré au regard du PLU, compte-te-
nu de sa faible emprise sur la commune. 

Il convient toutefois de préciser que la présence du site Natura 2000 génère pour le PLU 
l’obligation d’une procédure d’évaluation environnementale en vertu du décret du 23 
août 2012, sanctionnée par un avis de l’Autorité Environnementale désignant le Préfet 
de département. Le PLU devra donc garantir l’absence d’incidences, à la fois directes 
et indirectes, sur ce site d’intérêt européen.

Les zonages d’inventaire du patrimoine naturel

principaux dispositifs visant à dresser l’inventaire du patrimoine naturel. Ces zonages ne 
disposent pas d’une véritable portée réglementaire. 

Ils ont pour objectif de compléter la connaissance du patrimoine naturel, établie au 
regard de la collecte d’un ensemble de données de terrain réalisée par des comités 

de la Nature et de l’Environnement.

-
posent sur un double régime d’inventaire. La ZNIEFF de type 1 délimite des en-
sembles naturels circonscrits à une échelle de précision importante, de l’ordre du  
1/25 000ème

souvent protégées au niveau régional, national ou communautaire. Les ZNIEFF de 
type 2 désignent des ensembles géographiques plus vastes, correspondant à l’échelle 
du 1/100 000ème. Elles désignent des ensembles naturels dont les équilibres généraux 
doivent être préservés. 

Bien que ces zonages ne disposent pas d’une réelle portée réglementaire, les docu-
ments d’urbanisme ont obligation d’intégrer les ZNIEFF. Celles-ci doivent notamment 

-
lever les enjeux écologiques du territoire, devant être par la suite intégrées au projet 
d’urbanisme de la commune. 

Liste des zonages d’inventaire et de protection du patrimoine naturel

Zonage Libellé Surface* Valeur d’enjeu

Outils de gestion contractuelle

Directive 
« Habitats »

Vallées  de la Charente entre 
Cognac et Angoulême et ses 

1 ha
0,1 %

Enjeu faible, compte-tenu de 
la surface recouverte par le 
site sur la commune

Inventaires patrimoniaux

ZNIEFF type 1 Vallée de l’Échelle
7 ha
0,4 % Enjeu faible, compte-tenu de 

la surface recouverte par le 
site sur la communeZNIEFF type 2

Vallée de la Charente entre 
Cognac et Angoulême et ses 

7 ha
0,4 %

ZNIEFF type 2
Forêts d’Horte et de la Roche-
beaucourt

308 ha 
19 %

Enjeu important, étant donné 
la couverture de la commune 
par le site

Protections réglementaires

*
Source : DREAL Nouvelle Aquitaine

La loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, dont sont issues les ZNIEFF, 
précise que les aménagements autorisés par les documents d’urbanisme ne doivent 
pas « détruire, altérer ou dégrader le milieu particulier » aux espèces inventoriées. 
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Les zonages de gestion contractuelle associés à Natura 2000

Le réseau Natura 2000 constitue l’outil privilégié de mise en œuvre de la politique européenne de préservation de 
la biodiversité, et couvre plus de 12 % du territoire national en sa partie terrestre. Ce dernier découle des directives 
du 21 mai 1992 et du 30 novembre 2009, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que la faune et la 

européenne.

Ce réseau écologique comprend des Zones de Protection Spéciale issues de la directive du 30 novembre 2009, 

Les ZNIEFF et ZICO, outils d’inventaire du patrimoine naturel en France, ont constitué des relais dans la désignation 
des zones Natura 2000, et se chevauchent aujourd’hui régulièrement avec celles-ci. L’État français a fait le choix 
d’une gestion contractuelle dans la mise en œuvre du réseau Natura 2000. 

Cette gestion contractuelle se traduit par l’élaboration concertée, site par site, des Documents d’Objectifs Natura 
-

ment l’établissement de contrats Natura 2000 avec les exploitants agricoles. La mise en œuvre des actions de 
gestion conservatoire prévues dans le Document d’Objectifs Natura 2000 est opérée par le biais des « mesures 
agro-environnementales et climatiques ». 

Les zonages au titre du réseau Natura 2000 n’engagent pas de valeur réglementaire directe au regard de l’oc-

PLU s’appliquant sur des territoires couverts par des zonages Natura 2000. Ainsi, la directive du 21 mai 1992 stipule 
que  tout plan ou projet non lié ou nécessaire à la gestion d’un site Natura 2000, mais susceptible de l’affecter de 

de conservation de ce dernier.

En conséquence, tout projet de programmes, travaux ou aménagements soumis à un régime d’autorisation ou 
d’approbation, susceptible d’affecter de façon notable un site Natura 2000 désigné en droit français, doit faire 
l’objet d’une évaluation de ses incidences au regard des objectifs de conservation, selon les articles L.414-4 et 
R.414-19 du Code de l’Environnement. Par ailleurs, en vertu de l’application de la directive du 27 juin 2001 dite  
« Évaluation Stratégique des Incidences sur l’Environnement » relative à l’évaluation de certains plans et pro-
grammes sur l’environnement, notamment transposée en droit français par l’ordonnance du 3 juin 2003 et le décret 
du 27 mai 2005, les documents d’urbanisme doivent se soumettre à une évaluation des effets potentiels ou avérés 

Selon les cadres légaux et réglementaires en vigueur, la présence du site Natura 2000 « Vallées  de la Charente entre 
-

nementale qui sera soumise à l’avis de l’Autorité Environnementale.
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Les zonages relatifs à l’inventaire et à la protection de la biodiversité sur Vouzan source : INPN, MNHN)

Les paysages forestiers de la forêt d’Horte, inventoriée par une ZNIEFF

Le site protégé par Natura 2000 de la « Fontaine de Fayan »
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Présentation générale de la zone

La Zone Naturelle d’Inventaire Ecologique, Faunistique et Floristique dite « Forêts d’Horte 
et de la Rochebeaucourt » concerne les cinq communes de Charras, Combiers, Gras-
sac, Rougnac ainsi que Vouzan, et recouvre une emprise de l’ordre de 308 hectares 

d’environ 12 kilomètres de long et 9 kilomètres de large, pour une surface d'environ 10 
000 hectares.

Cette forêt est une composante essentielle du Pays d’Horte, terroir forestier au relief 
collinaire soutenu où certains points hauts dépassent les deux cents mètres. Ces reliefs 
façonnent un plateau d’environ 180 mètres NGF, constitué de matériaux détritiques 
issus de l’altération, durant l’aire Tertiaire, du socle cristallin du Massif Central. Sur ces 
formations géologiques, sont venues se développer des sols sableux mêlés de galets 

nutritifs.

Dans ce contexte pédologique peu favorable à l’agriculture intensive, la forêt consti-
tue une ressource économique de premier intérêt, expliquant ainsi historiquement la 
forte couverture boisée du territoire. La forêt d’Horte s’est constituée en un vaste com-
plexe forestier composé de plusieurs massifs interconnectés au sud-est d’Angoulême. 

Malgré son exploitation plutôt intensive, la forêt d’Horte conserve de nombreux habi-
tats naturels d’intérêt, bien représentés. Ce massif forestier est ainsi très favorable au 
développement de la faune, et constitue ainsi un grand réservoir biologique jouant un 
rôle majeur dans la trame verte et bleue régionale.

Caractéristiques des habitats

Sur Vouzan, la forêt d’Horte se présente sous la forme d’une 
atlantique (chênaie acidiphile, code Corine 41.5), qui inclut la présence sporadique du 

), voire du Châtaigner 

). 

sableux et acide, la strate arbustive est généralement colonisée par l’Alisier torminal 
), dominant des sous-étages généralement colonisés par la Fougère 

) se développe en 

Caractéristiques de la ZNIEFF « Forêts d’Horte et de la Rochebeaucourt »

Habitats déterminants

41    Forêts caducifoliées
31.2 Landes sèches

22.1 Eaux dormantes
35    Pelouses sèches silicicoles

Espèces faunistiques déterminantes

Mammifères
Vison d’Europe, Musaraigne aquatique, Cam-
pagnol amphibie, Martre, Grand Rhinolophe

Oiseaux
Alouette lulu, Autour des palombes, Bondrée 
apivore, Busard Saint-Martin, Canard chipeau, 

Circaète Jean-le-Blanc, Engoulevent d’Eu-
rope, Faucon hobereau, Fauvette pitchou, 
Fuligule milouin, Grosbec casse-noyaux, Mar-
tin-Pêcheur, Mésange huppée, Pic mar, Pouil-

d’été, Torcol fourmillier

Agrostide de Curtis, Epiaire des alpes, Genêt poilu, Grande Douve, Laîche en étoile, Laîche 
puce, Parisette à quatre feuilles, Pesse d’eau, Petite Berle, Phalangère faux-lis, Potamot coloré, 

citrine, Valériane dioïque

Source : DREAL Nouvelle Aquitaine

Accipiter gentilis

Sciurus vulgaris

Genista pilosaMustela lutreola
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sous-bois sur des stations moins acides, et s’accompagne également d’un plus grand 
), constituant les 

sous-bois arbustifs. Les éclaircies forestières sont colonisées par une végétation acide 
-

Ces habitats sont tributaires à la fois de la dynamique végétale évoluant naturellement 
vers la chênaie acidiphile, et des opérations de coupe réalisées dans le cadre de l’ex-
ploitation sylvicole. La forêt d’Horte inclut également des vallons humides parcourus 
de ruisselets et de zones tourbeuses ainsi que plusieurs étangs. 

Ces milieux aquatiques et humides sont favorables à l’apparition de boisements maré-
-

tion intéressante de la composition forestière. 

-

progressif de la forêt originelle constitue un facteur important de l’appauvrissement de 
sa biodiversité, processus qu’il convient donc de maîtriser par une gestion forestière 

Selon les données relatives à la ZNIEFF, la forêt d’Horte présente un intérêt biologique 
considérable qui se concrétise par la présence de 24 espèces animales et de 18 
plantes présentant un fort intérêt patrimonial dans le contexte régional.

Les étangs et vallons tourbeux présents sur la zone constitue un important facteur d’en-
richissement de la biodiversité, suscitant la présence espèces très rares en région, telles 

) ou la 
). Les secteurs tourbeux très acides seront favorables au dé-

), plante carnivore 
rare, aux feuilles adaptées à la capture et la digestion de petits insectes.

Les ourlets pré-forestiers, habitats caractérisant les lisières et les éclaircies du massif, 
-

), la Vesce de Cas-
). 

-
mifères et d’oiseaux forestiers, avec de nombreuses espèces rares et/ou menacées. 

Castanea sativa

Quercus petraea

Sous-bois de chênaie acidiphile à fougères Chemin forestier, vers « Les Tourniers »

Pteridium aquilinum
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On évoquera notamment le Vison d’Europe, espèce inféodée aux zones humides 
qui affectionnera plus particulièrement les bords de cours d’eau et les boisements ri-
vulaires. Cet animal se nourrit principalement d’amphibiens, de petits poissons et de 
micro-mammifères inféodés aux milieux aquatiques. Son statut de conservation est 
critique au niveau national. On signalera également l’existence de la Musaraigne 
aquatique et du Campagnol amphibie. Sur le plan des mammifères, on ne négligera 
pas la présence de populations importantes de chiroptères, représentées entre-autre 
par le Grand Rhinolophe.

Les rapaces forestiers sont particulièrement bien représentés dans cette zone qui leur 
accorde la possibilité d’accomplir tout ou partie de leur cycle de vie, dont l’Autour 

notamment représentés par le Pic mar. Parmi les passereaux, on relèvera la Fauvette 
pitchou, le Gros-bec, ainsi que le Torcol fourmilier. Le Fuligule milouin, canard très loca-

présents dans le massif.

Vouzan. Toutefois, l’inventaire ZNIEFF ne permet pas précisément de cartographier ces 
dernières. Il convient de préciser que la probabilité de rencontrer les espèces inven-
toriées qui se réfèrent aux milieux aquatiques sont peu ou non-présentes sur Vouzan, 
compte-tenu de l’absence de réseau hydrographique traversant le massif au sein de 
la commune, à l’exception de quelques points d’eau.

Problématiques et enjeux affectant la forêt d’Horte

La forêt d’Horte est à considérer comme un réservoir de biodiversité régional au regard 
de la densité des habitants semi-naturels en présence, de leur surface et de la variété 

Ce massif fonctionne en interaction avec le réseau forestier très dense qui caractérise 
le sud-Angoumois. Compte-tenu de la valeur de ce patrimoine, qui s’exprimera égale-

la préservation de ce massif d’Horte.

Sur le plan de sa gestion, on précisera que le massif est intégralement privé sur Vouzan. 
Il est couvert par des Plans Simples de Gestion, documents de gestion forestière se 
référant notamment à la loi du 9 juillet 2001, qui permettent de donner un cadre à la 
gestion sylvicole. Celle-ci doit intégrer des objectifs de développement durable.

-
tion de la sylviculture, s’accompagnant de l’introduction de résineux, tend à appauvrir 

la biodiversité du massif. Il est donc nécessaire d’intégrer plus fortement les préoccu-
pations de sauvegarde de la biodiversité dans les pratiques d’exploitation sylvicoles 
actuelles. Le PLU n’interviendra pas directement sur la gestion du massif forestier. Il aura 

des activités sylvicoles ou agricoles. 

Des Espaces Boisés Classés prévus à l’article L130-1 du Code de l’Urbanisme pourront 
par ailleurs être déterminés sur certains boisements détenant une valeur biologique 

-
teurs susvisés.

0 1 2  km

ZNIEFF « Forêts d’Horte et de la Rochebeaucourt sur Vouzan source : INPN)
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Présentation générale du site

La vallée de l’Echelle concerne la commune de Vouzan sur une toute petite partie 
de son territoire, au sud, dans le secteur de la « Fontaine de Fayan ». Cette résurgence 
d’eau contribue à l’alimentation d’un petit ruisseau appartenant au réseau hydrogra-

et se jette dans la Touvre à hauteur de l’agglomération d’Angoulême. Elle coule dans 
une petite vallée à fond plat ponctuellement encaissée dans des escarpements cal-

vallée de l’Échelle fait partie du site Natura 2000 de la vallée de la Charente entre 

Sur le plan des habitats, la vallée de l’Échelle est dominée dans sa plus grande partie 
par des cultures céréalières intensives qui appauvrissent considérablement cette zone 
humide au potentiel écologique originellement très important. 

Toutefois, certains habitats semi-naturels perdurent et conservent un intérêt majeur. Les 
ripisylves associées au réseau hydrographique de l’Échelle revêtent ainsi un grand inté-
rêt, de même que certains habitats semi-naturels ouverts que sont les prairies naturelles 

autres habitats apparentés).

Vouzan, située en amont de ce secteur, est cependant concernée par des enjeux 
-

ractère naturel, compte-tenu d’un relief particulièrement marqué. Les sources de 
l’Echelle, dont le secteur de la « Fontaine de Fayan », apparaissent dans des vallons 
entaillant un socle calcaire dur, générant des encaissement importants. 

Le secteur de la « Fontaine de Fayan », associé à sa partie aval dite « La Croix de Pa-
blou », conserve ainsi une importante couverture forestière qui domine à la fois le fond 
de vallée et ses pentes.

Sur Vouzan même, la « Fontaine de Fayant » s’inscrira ainsi dans un couvert forestier 

fraîches, ombragées, aux sols neutres généralement profonds et humifères, dont la 
concentration en eau est moyenne à forte. Ces bois frais sont généralement consti-

Caractéristiques de la ZNIEFF « Vallée de l’Échelle »

Habitats déterminants

37.7 Franges humides méso-nitrophiles à hautes 

37.1 Groupements à reine des prés et commu-

44.3 Aulnaies-frênaies médio-européennes
41.2 Chênaies-charmaies

Espèces faunistiques déterminantes

Mammifères
Vison d’Europe, Musaraigne aquatique, Cam-
pagnol amphibie

Amphibiens
Rainette verte, Triton marbré

Oiseaux
Autour des palombes, Bondrée apivore, Mar-
tin-Pêcheur

Aconit napel, Epiaire des Alpe, Grande Bardane, Isopyre faux-pigamon, Parisette à 4 feuilles, 
Potamot coloré, Prêle de Moore

Source : DREAL Nouvelle Aquitaine

Hyla meridionalis

Sciurus vulgaris

Aconitum napellusMustela lutreola
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). La strate arborescente est com-
), ou 

). 

), le Fusain 
) composent une strate arbustive généralement dense. L’une 

des caractéristiques physionomiques de la chênaie-charmaie réside dans la présence 

).

Dès lors que le cours d’eau prend de l’ampleur, ses rives deviennent favorables à des 
-

) associé avec le Frêne commun.

On précisera que la partie amont non-intensive de l’Echelle, dans le secteur de Sers, 
est marquée par le développement d’une mégaphorbiaie riveraine assez foisonnante 
le long du cours d’eau, et très apparente entre les lieux-dits « Le Roc » et « La Croix de 

-
), présent de manière disséminée sur les rives du ruisseau s’écoulant dans le vallon. 

). Ces différentes espèces 
n’ont pas été cartographiées précisément ; leur présence n’est donc pas formelle au 
sein des limites de Vouzan.

-

-
rement forte à porte sur ce site de la part du PLU.

Principales caractéristiques de la faune 

La vallée de l’Echelle est caractérisée par sa faune, revêtant un intérêt remarquable. 
Sur le plan faunistique, les enjeux du site se focaliseront surtout en amont du cours 

-
), 

qui se développe dans les fonds humides. Parmi les amphibiens, la Rainette verte et 
Boisements frais de fond de vallon à Quercus robur

Caprinus betulus, une essence commune 
dans les chênaies fraîches et ombragées

Fontaine de Fayan et ruisseau
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le Triton marbré sont également à signaler. Ce système de vallons offre également 
), qui cependant, 

n’est plus observé dans la zone. On considérera que les habitats associés au Vison 

donc une protection importante par le PLU au titre du potentiel d’accueil de cette 
espèce, actuellement menacée d’extinction. 

On précisera que les boisements de pente sont fréquentés par des espèces forestières, 
). Ces 

deux espèces sont également associées au massif forestier d’Horte, lequel entretient 
des relations potentiellement fortes avec le secteur des sources de l’Echelle.

-
pandus dans la région, comme l’Autour-des-palombes ou la Bondrée apivore. Ces 
espèces sont également associées au massif forestier d’Horte.

Les enjeux relatifs à la protection et mise en valeur de la vallée de l’Échelle

Sur Vouzan même, les enjeux relatifs à la protection du patrimoine de la vallée de 
l’Échelle et à sa mise en valeur se focaliseront sur la sauvegarde du site de la « Fontaine 
Fayan ». Le PLU doit ainsi contribuer à préserver les forêts de pente et les boisements 
humides colonisant les abords du ruisseau. Le PLU peut également contribuer à la pré-
servation de la résurgence de Fayan et son petit patrimoine architectural.

Le site Natura 2000 protégeant la vallée de l’Échelle dispose d’un Document d’Objec-
tifs approuvé en 2010. Ce document formule un certain nombre d’orientations condi-
tionnant la mise en œuvre de la contractualisation Natura 2000. Il ne formule pas de 
prescriptions particulière envers les documents d’urbanisme. Ces derniers doivent tou-
tefois contribuer à la protection des habitats et des espèces d’intérêt communautaire 
par leurs règles d’occupation des sols.

On insistera sur l’outil PLU en tant que contributeur de la protection de la trame verte 
et bleue locale. Le PLU de Vouzan, soumis à évaluation environnementale, devra faire 
preuve d’un véritable intérêt pour cette question, en garantissant notamment l’ab-
sence d’incidences sur les habitats et sur les milieux aquatiques.

Dans cette logique « trame verte et bleue », le PLU ne devra pas uniquement limiter son 
intérêt à l’emprise du site Natura 2000, qui semble quelque peu limitée sur Vouzan au 
seul lit majeur du ruisseau tributaire de l’échelle. On rappellera l’existence d’une ZNIEFF 
sur la commune, qui englobe l’ensemble du lit majeur ainsi que les boisements du val-
lon, tenant ainsi mieux compte des interactions entre habitats.

Inventaire des habitats forestiers, secteur des sources de l’Échelle source : DOCOB)

Natura 2000 sur Vouzan source : INPN, MNHN)
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Communautés à characées des eaux oligo-mésotrophes basiques (UE 3140-1)
Rivières eutrophes dominées par des Renoncules et Potamots (UE 3260-5)
Végétation des ruisseaux et petites rivières eutrophes neutres (UE 3260-6)
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Mégaphorbiaies eutrophes (UE 6430-4)

Grottes non exploitées par le tourisme (UE 8310)
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l’objet d’un inventaire patrimonial sur Vouzan. Au-delà des espaces inventoriés et pro-
tégés au titre des ZNIEFF et de Natura 2000, un certain nombre de secteurs méritent 
une attention particulière de la part du PLU, compte-tenu de leur intérêt écologique 
et paysager.

On insistera notamment sur l’intérêt suscité par l’ensemble des milieux et habitats de 
type forestier, ainsi que les habitats « ouverts » constituant l’espace agricole de la com-

Vouzan appartient à la sylvo-éco-région du « Périgord », établie entre le sud d’An-
goulême et le département du Lot-et-Garonne. Le Périgord, région boisée à 50 % sur 
un substratum du Secondaire partiellement recouvert de placages sidérolithiques, se 
distingue à la fois des châtaigneraies du Limousin cristallin, des causses calcaires, des 
coteaux de la Garonne plus agricoles, de la Double charentaise aux sols acides et 
hydromorphes, des terres de groies carbonatées et de la Champagne charentaise.

Les peuplements feuillus sont pour la plupart des chênaies. Il s’agit de chênaies pubes-

et accrus) ou de chênaies à Chêne pédonculé et Chêne sessile avec sous-étage de 
Charme, de noisetier, d’Alisier torminal et de feuillus divers. 

Le Hêtre est présent sur les versants pentus exposés nord. Le châtaignier accompagne 
les chênes sur les terrains non calcaires, où il occupe de grandes surfaces en taillis 
simple avec des espèces acidiphiles. Vouzan s’inscrit dans un secteur ou domineront 
les stations acidiphiles à méso-acidiphiles, localement très hydromorphes.

Sur le plan historique, les surfaces forestières de la commune, généralement établies 
sur les hauts-reliefs du plateau d’Horte, ont été conservées dans des espaces peu favo-
rables aux activités agricoles. En effet, ce plateau, composés de formations détritiques 
à l’oigines de sols acides et pauvres, est historiquement dévolu à la sylviculture. La « 
clairière de Vouzan » est apparue sous l’effet de défrichements anciens, liés à la pré-
sence de sols de vallée plus favorables aux cultures.

Le PLU ne doit pas négliger la préservation et la mise en valeur des forêts. En effet, ces 
surfaces de bois et forêts sont à la fois synonymes de valeur écologique -
voir biologique dans la trame verte et bleue) et économique 

Les sylvoécorégions source : IFN)

La chênaie acidiphile, composée notamment 
, constitue l’un des 

grands peuplements du « Pays d’Horte ». Loca-
lement, ce peuplement se développe sur les for-
mations siliceuses acides recouvrant les dépôts 
du Tertiaire arrachés au Massif Central. Au nord 
de Vouzan, ce peuplement évolue vers les déri-

du « Pays du Karst ».
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Les caractéristiques offertes par le territoire de Vouzan au regard de la pédologie 
et du climat favorisent la prédominance de deux types forestiers : la chênaie-char-

-

Au nord de la commune, les sols du plateau calcaire surplombant le Bandiat sont 
typiques du Pays du Karst. Ils occasionnent le développement de chênaies à 
Chêne pédonculé et Charme commun, pénétrées par des essences thermophiles 

-

sous-étage de Fougère aigle).

La naturel hétérogène des sols sur le secteur nord de la commune autorise ainsi 
une importante diversité forestière, engendrant ainsi des conditions importantes 
pour le développement de la biodiversité.

Au sud, les recouvrements acides sur l’assise de matériaux détritiques du Massif 

sessile. Ce type forestier est typique de la forêt d’Horte. Il est typiquement pénétré 
par des essences calcifuges, tel que le Châtaignier. Dans les stations plus fraîches, 
au creux des dépressions, les conditions pédologiques moins extrêmes autorisent 
le développement des essences neutrophiles typiques de la chênaie-charmaie.

-
rition des résineux, sous l’impulsion d’une sylviculture intensive. Malgré cette évo-

notamment l’établissement d’une ZNIEFF sur la forêt d’Horte.

Sur la commune, on remarquera d’importantes éclaircies forestières dominées par 
un couvert arbustif. Celles-ci peuvent être consécutives à des opération sylvicoles 
qui engendrent régulièrement des coupes rases, auxquels s’ajoutent les aléas cli-
matiques connus sur les dix dernières années. Ces habitats pré-forestiers  ont un 

Bois de la 
Bergerie

L a  F o r ê t  
d ’ H o r t e

Le Trou 
du Renard

Les Frettes

Les Taillis

Le Lac de 
l’Épigier

Le Bois 
du Seiglerier

Bois de Mou-
chon

Les Clos

Les Grands 
Trous

Les Grauges

La Croix de 
Pabou

0                                      1 km

Principales formations forestières sur Vouzan source : BD ORTHO, IGN)

Éclaircies forestières, formations arborées 
peu denses et landes arbustives
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intérêt écologique limité, dès lors que l’on y constate l’absence de grands mammifères 
forestiers. Les pratiques de gestion sylvicole tendent toutefois à s’améliorer par l’évite-
ment de coupes blanches systématiques, qui ont le défaut d’engendrer une destruc-
tion violente de l’habitat forestier.

Certaines éclaircies forestières en voie de régénération naturelle peuvent susciter un in-
térêt majeur pour la biodiversité, et notamment sur le plan botanique. La forêt d’Horte 
comporte ainsi ponctuellement des stations de végétation landicole à éricacées, d’in-
térêt patrimonial. 

Compte-tenu de leur surface et de leur unité, les habitats forestiers présents sur la com-
mune revêtent un intérêt substantiel pour la faune. On y retrouve la faune habituelle 
des forêts caducifoliées atlantiques. Parmi les mammifères, citons le Chevreuil euro-

également à certains reptiles de se développer, tel que la Couleuvre-à-collier.

L’importante continuité forestière établie de la forêt d’Horte à la forêt de Rochebeau-
court autorise la présence du Cerf élaphe, qui trouve dans ce vaste continuum fores-
tier l’essentiel des habitats lui permettant d’accomplir son cycle de vie.

L’avifaune est également bien représentée, dont les rapaces forestiers. On retrouvera 
des espèces d’intérêt patrimonial, tel que l’Autour-des-palombes, férquentant de fa-
çon avérée le massif d’Horte. Ce rapace peut également se développer au-delà sur 
la commune.

On soulignera que les habitats forestiers sont particulièrement favorables aux déve-
loppement des populations de chiroptères. Les lisières forestières sont particulièrement 
prisées par les chiroptères, qui y trouvent des terrains de chasse. 

La faune sera très sensible au maintien de la sous-trame forestière dans son état actuel, 
voire à son renforcement, notamment par le biais de plantations de haies susceptibles 
de reconstituer des corridors biologiques. Toutefois, les milieux forestiers ne subissent pas 
de pression majeure sur Vouzan.

On précisera que selon les cas, certaines surfaces de boisements, notamment les plus 
petites échappant aux protections du Code Forestier, pourront être protégées par le 

-
nu de l’importance et l’unité des surfaces de forêt sur Vouzan, l’outil « Espace Boisé 
Classé » semblera toutefois peu pertinent à mettre en œuvre.

Accipiter nisus Sciurus vulgaris

Le massif forestier d’Horte et sa végétation 
Capreolus capreolus

Paysages de lisières forestières, vers « Le  Chatelard »
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Les terres exploitées par l’agriculture (terrains cultivés, prés...) se localisent essen-
tiellement au nord de la commune et dans la « clairière de Vouzan ». Historique-
ment, l’agriculture est conditionnée sur le territoire communal aux potentialités 
agronomiques des sols, qui s’expriment essentiellement sur les assises calcaires 
constituant le nord et la part centrale de la commune. 

Sur le plan agricole, Vouzan est orientée sur un modèle de  polyculture-polyélevage 
qui accorde une place assez équilibrée entre les labours et les surfaces toujours en 
herbe destinées à l’élevage. Les grandes cultures céréalières se concentrent sur 
les terres calcaires riches du nord de la commune. Elles constituent un mode de 
valorisation agricole communément peu favorable à la biodiversité. 

davantage de surfaces en herbe, compte-tenu de la présence de zones humides. 
Par conséquent, ce secteur révélera un intérêt particulièrement fort pour la biodi-
versité. On mettra l’accent sur les qualités de la vallée du ruisseau de Vouzan et 
son rôle dans la trame verte et bleue locale.

La vallée du ruisseau de Vouzan

Le ruisseau de Vouzan est un petit émissaire du Bandiat. Ce dernier prend nais-
sance dans les secteurs du « Vieux Vouzan » et du « Maine Gaubrin », et donne 
naissance à une zone humide d’intérêt. En effet, la présence d’un réseau hydro-

-
rables à l’apparition d’habitats associés aux zones humides qui induisent un intérêt 
écologique fort sur le secteur.

Les nombreuses surfaces herbeuses qui ponctuent le lit majeur du cours d’eau pré-
sentent les caractéristiques de la prairie humide eutrophe et ses dérivés, domi-

Milieux « ouverts » constituant les clairières agricoles source : BD ORTHO, RPG 2012)

Surfaces en herbe permanentes et autres non-décla-
rées comme surfaces agricoles
Surfaces en herbe permanentes et autres potentielle-
ment humides

Surfaces de vignoble
Terres labourées, cultures indifférenciées
Vergers et autres plantation d’arbres

0                                      1 km
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Un bel exemple de ce type d’habitat apparaît le long de la RD 108, entre le « Vieux 
Vouzan » et le bourg. Plus en aval, le ruisseau poursuit son cheminement en étant ac-
compagné par des banquettes herbeuses humides et plus ponctuellement par des 

).

Dans le secteur du « Mas », le ruisseau donne lieu à l’apparition d’un bosquet humide 
) mélangés à des essences arborées et 

-
...). Les espaces riverains du cours d’eau associés à 

ces formations boisées sont investis par de la végétation herbacée humide. 

Dans le cadre du PLU, on retiendra la nécessité de protéger ce cours d’eau et sa val-

rôle de corridor écologique au sein de l’espace communal. La vallée du ruisseau de Vouzan vers le « Vieux Vouzan », occupée par des prairies naturelles

Certains végétaux comme Lithrum salicaria 
révèlent la présence de zones humides 

Le ruisseau de Vouzan et ses boisements riverains vers « Le Mas »

Salix alba

Interprétation sommaire des habitats de la vallée source : BD ORTHO, CARTHAGE)

-

-
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La sous-trame des prairies et surfaces en herbe du plateau agricole

Les surfaces et friches herbeuses constituent des habitats à forte valeur ajoutée au re-
gard de la biodiversité. On remarquera le grand intérêt de ces milieux, essentiellement 

Les prairies sont également très présentes sur les hauts de « L’Agneau » et « Le Maine 
Gaubrin » ainsi que dans les environs de « Maison Neuve ».

génère toutefois un certain intérêt écologique. Ces habitats accueillent principale-
ment des cortèges graminéens dominés par les fétuques, le Fromental, le Dactyle ag-
gloméré, le Pâturin-des-prés, le Ray-grass, qui s’accompagnent d’une diversité plus ou 

-
bitats très favorable à la microfaune et aux invertébrés 
la différence des mammifères supérieurs qui sont nettement plus rares. Les petits mam-
mifères pourront toutefois y trouver un lieu de vie favorable. 

des prairies est toutefois intrinsèquement lié à leur mode de gestion qui doit demeurer 
extensif pour maintenir leur potentiel biologique. 

Les friches rudérales et les grandes cultures

-
tique. -

-
licot, l’Adonis et la Nielle-des-blés en sont les espèces les plus communes. Ces plantes 
se développent également dans les marges de végétation des cultures, et aux abords 
des chemins agricoles.

L’espace agricole peut également être ponctué par des friches post-culturales et 
autres terrains à végétation rudérale. 
représentées au sein ou au contact des espaces urbanisés, ainsi qu’en bordure d’in-
frastructures ou de routes et chemins. 

Les friches post-culturales peuvent retrouver un intérêt écologique dès lors que la du-
rée de cessation de l’activité agricole est assez longue 

-
ment de la pédofaune. 

Le fond de vallée du ruisseau de Vouzan

Les alternances de boisements et de 
culture, au nord de la commune

Vue sur la vallée du ruisseau de Vouzan, vers « Le Chatelard »

Prairie de fauche, « Le Maine Gaubrin »
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CO² O²

Rayonnement 
solaire

2. Lutte contre l’effet de serre 
par « captage » du CO2

3. Protection des cultures 
par effet de brise-vent

4. Régulation des eaux pluviales 
et lutte contre l’érosion des sols1. accueil de la faune sauvage 

et développement de la flore

Vents dominants

Schéma de principe des différentes fonctions de la haie source : URBAN HYMNS)Le rôle de la haie au sein de l’espace agricole

On soulignera le rôle éminent des haies dans la biodiversité au sein de l’espace agri-
cole. Il s’agit d’habitats à part entière qui jouent un rôle très important en tant que 

bavarde, Mésange bleue, Verdier, Geai-des--chênes...). Les haies jouent ainsi un rôle 
d’habitat-refuge pour cette petite faune. Elles génèrent également des effets de lisière 
qui favorisent les déplacements faunistiques dans l’espace agricole ouvert.

Les haies sont composées d’essences locales adaptées à la région du « Périgord ». On 
y retrouve notamment l’Erable champêtre, le Charme commun, l’Aubépine, le Prunel-
lier, l’Eglantier, voire le Noyer. 

Les haies sont plutôt rares sur la commune, qui est déjà fortement boisée. Leur rôle en 

toutefois susciter l’intérêt des exploitants agricoles pour leur plantation. 

L’intérêt d’une telle démarche serait de retisser des liens fonctionnels entre différents 
milieux et habitats d’intérêt écologique, et en premier lieu entre les masses forestières 
parcourant la commune.

Les motifs isolés (haies, arbres...) contribuent à la biodiversité ainsi qu’aux équi-
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La biodiversité ne se développe pas uniquement dans les espaces à caractère agri-
cole ou naturel. Elle s’épanouit également au sein des espaces urbanisés, en se déve-
loppant notamment dans les jardins d’ornement, les cultures potagères, les parcs, les 
espaces verts publics, les friches rudérales et autres espaces délaissés, qui sont progres-

Ces habitats très « ordinaires » suscitent un intérêt pour de nombreux mammifères com-
-

tains batraciens investissent également les espaces urbanisés dès lors qu’il existe un 

Lézard des murailles et l’Alyte accoucheur apprécient les vieux murs de pierre et sont 
aisément observables dans les vieux villages, de même que les chiroptères et les oi-
seaux troglodytes investissant les vieux bâtiments.

Il est rare de rencontrer des habitats d’intérêt écologique avéré au sein des espaces 
urbanisés. Cependant, certains jardins, prairies et autres friches sont susceptibles d’en-

le plan hydraulique. -

naturel. 

Dans les villes, la biodiversité se confronte régulièrement à l’usage des pesticides. 
Ceux-ci sont utilisés dans le cadre de l’entretien des espaces publics ou privés. La vé-

herbe », est régulièrement éradiquée à l’aide de ces produits hautement dangereux 

inadaptées aux conditions physiques/naturelles de leur milieu d’implantation réduit 
également les possibilités de développement de la biodiversité.

L’usage des produits phytosanitaires est de plus en plus encadré au niveau local, no-
tamment à la suite de l’arrêté préfectoral du 17 avril 2009 applicable en Charente, 
interdisant l’épandage de produits phytosanitaires à proximité de l’eau. Il est utile de 
rappeler cet aspect réglementaire dans le PLU.

En outre, le PLU est susceptible de contribuer à la protection de la biodiversité « or-
dinaire » des villes et villages par son action réglementaire sur l’occupation des sols 
et/ou par l’aménagement d’espaces publics à caractère naturel dans les opérations 
d’habitat.

Le « Vieux Vouzan » et son château, accrochée à une vallée humide

Erinaceus europaeus Parus major

L’église du bourg de Vouzan, intégré à la vallée du ruisseau de Vouzan
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2.3.4 Analyse de la trame verte et bleue locale

La « trame verte et bleue » désigne les interactions entre différents milieux, habitats et espèces, intégrés 
dans une logique de fonctionnement en réseau à différentes échelles. Ce réseau constitue le support des 

correspond également à la mise en œuvre d’une politique nationale visant à la préservation du patrimoine 
biologique et à la lutte contre son érosion.

Les lois du 3 août 2009 et du 12 juillet 2010 introduisent en droit français le concept de « trame verte et bleue 
», dont la dimension opérationnelle est confortée par le décret du 20 janvier 2014 qui adopte de grandes 
orientations nationales pour la préservation et la remise en état des continuités écologiques. Plus locale-
ment, la déclinaison de la trame verte et bleue est mise en œuvre par l’intermédiaire du Schéma Régional 
de Cohérence Écologique élaboré conjointement par la Région et l’État. La loi stipule que le SRCE devra 
être « pris en compte » par les documents d’urbanisme. Cette prise en compte engage la sécurité juridique 
du PLU.

La trame verte et bleue, ayant force de loi au titre de l’article L371-1 du Code de l’Environnement, renvoie 
à la reconnaissance d’un réseau écologique territorial mobilisant les concepts portés par la discipline de 
l’écologie du paysage. Ceux-ci sont les suivants : 

 - Le réservoir de biodiversité ou zone nodale, 

de leur cycle de vie : alimentation, reproduction, repos. Ce sont des habitats de fort intérêt biologique 

-

 - Le corridor écologique, matérialisé par des espaces de type linéaire au caractère continu ou disconti-

différents habitats où ils peuvent s’alimenter, se reproduire ou se reposer. Ceux-ci ont donc valeur de 
-

succession de petits habitats au caractère plus ou moins temporaire suivant les espèces, tels que des 

 - La matrice, constituant l’élément paysager dominant, à valeur de socle, dans lesquels s’inscrivent ré-
servoirs de biodiversité et corridors écologiques. Ceux-ci sont entourés d’espaces transitionnels appe-

selon l’échelle de représentation. En fonction de sa valeur écologique, la matrice peut constituer un 

Zones nodales

Espace-tampon

Corridor 
biologique 
continu

Corridor biologique discontinu 
en « pas japonais »

Continuité 
potentielle

Continuité 
terrestre 
opérante

Continuité 
aquatique 
opérante

Continuité mixte 
aquatique/terrestre

Espace 
matriciel

La trame verte et bleue, schéma de principe
Source : URBAN HYMNS)
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Le réseau structurant des zones humides

L’étude de cette sous-trame structurante de la trame verte et bleue locale a permis 
de faire apparaître l’enjeu prioritaire pour le PLU de contribuer à la sauvegarde et à 
la mise en valeur de la « vallée-clairière » du ruisseau de Vouzan. Le réseau hydrogra-
phique du ruisseau de Vouzan, accompagné de son système de prairies semi-boca-

pollution diffuse.

On insistera également sur la préservation et la mise en valeur de la « Source du Fayan 
», partie intégrante du réseau des sources de l’Echelle, et concernée par un site Na-
tura 2000. Le PLU veillera à garantir la préservation de l’état naturel du site.  Les es-

tachetée, Triton marbré...).

Les clairières agricoles

L’espace agricole est particulièrement fragmenté sur la commune, dessinant de 
grandes îles ouvertes au sein de la matrice forestière dominante. Celles-ci dessinent 
un réseau de clairières participant à l’armature de la trame verte et bleue locale.

Ces éclaircies cultivées incluent des biotopes-relais de grand intérêt pour le fonction-
nement de la trame des habitats naturels, tels que des prairies naturelles, des haie et 
bosquets ainsi que des marges enherbés de cultures. Ces éléments ponctuels s’ins-
crivent dans un fonctionnement de corridor en « pas japonais » contribuant à la ri-
chesse de la trame verte et bleue locale. Le PLU doit veiller à ne pas altérer ces cha-
pelets de milieux très fragiles, car très ordinaires, exposés à l’urbanisation diffuse et à 

Réservoirs de biodiversité, corridors écologiques et matrice constituent les éléments 
structurants de la trame verte et bleue dont la nature spatiale conditionne l’établisse-
ment de continuités écologiques sur le territoire. Les continuités écologiques peuvent 
être rendues inopérantes du fait de la présence d’aménagements humains, apportant 

future des sols.

l’Urbanisme dont l’article L101-2 précise dorénavant que les documents d’urbanisme 
doivent concourir à la préservation et à la remise en état des continuités écologiques. 

La cartographie de la trame verte et bleue locale s’appuiera sur l’analyse croisée de 
l’occupation des sols ainsi que plusieurs ressources bibliographiques extérieures, tel que 
le Schéma de Cohérence Territoriale de l’Angoumois et le Schéma Régional de Cohé-
rence Écologique en Poitou-Charentes. 

Ces différents documents font état d’une trame verte et bleue très riche sur Vouzan, et 
mettent également en lumière d’importantes fragilités liées aux pressions périurbaines 
générée par l’agglomération d’Angoulême. Les principaux éléments structurants de la 
trame verte et bleue locale à retenir seront les suivants.

Les grandes continuités forestières

Ces continuités sont structurées autour du massif forestier d’Horte, réservoir de biodi-
versité unitaire, et des grandes îles forestières du plateau d’entre Bandiat et Échelle. 

on peut considérer que la commune s’intègre dans un espace forestier matriciel qui, 
à l’échelle régionale, constitue un vaste réservoir biologique recouvrant le sud-est de 
l’Angoumois. 

Les espèces-cible concernées par les enjeux de protection et de mise en valeur de 
cette composante forestière de la trame verte et bleue locale seront essentiellement 

On insistera sur la vocation du PLU à préserver les continuités forestières des obstacles 
susceptibles de freiner les déplacements faunistiques. Certaines connexions affaiblies 
pourraient faire l’objet d’une démarche de restauration.
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-

-

Cartographie des continuités terrestres source : URBAN HYMNS)

0                                      1 km

Les hauts du Vieux Vouzan, un espace ouvert à préserver de tout étalement urbain
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-

-

Cartographie des continuités aquatiques source : URBAN HYMNS)

0                                      1 km

Préserver et renforcer la continuité du ruisseau de Vouzan
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L’élaboration du SCOT de l’Angoumois s’est accompagnée d’une démarche de mise en place 
d’une trame verte et bleue qui a participé à l’enrichissement du projet de territoire. Une méthodo-

ainsi que les éléments naturels constitutifs des corridors écologiques. 

Cette étude a également permis de mettre en valeur les facteurs de rupture de la trame verte 
et bleue sur le territoire, que sont principalement l’urbanisation et les infrastructures. Brie est ainsi 

Avec un taux de croissance annuel moyen de 2,7 % entre 1999 et 2011, la commune a connu une 
croissance urbaine exponentielle qui n’a pas été sans conséquence sur la trame verte et bleue.

L’étude « trame verte et bleue » dresse l’ensemble des facteurs qui ont altéré, ou continuent d’al-
térer le fonctionnement écologique du territoire de l’Angoumois, tel que le drainage des zones 

-
cation des pratiques agricoles qui se traduisent par le fort développement des intrants chimiques 
et la multiplication des remembrements, ainsi que le développement de l’urbanisation diffuse et la 
multiplication des infrastructures de transport depuis ces vingt dernières années.

Le PLU doit donc jouer un rôle important dans la régulation du développement de l’urbanisation 

de faire du PLU un outil de protection des habitats forestiers, qu’il conviendra d’utiliser notamment 
pour les petites surfaces de forêt fragilisées par un vide juridique en matière de protection régle-
mentaire.

principalement la sous-trame des milieux fores-
tiers. La cartographie du SCOT différencie le réservoir de biodiversité de la forêt d’Horte du chape-
let de boisements surplombant la vallée du Bandiat, au nord de la commune. En outre, la source 
du Fayan et son émissaire sont parties intégrantes de al trame bleue du SCOT. Cette cartographie 
ne relève toutefois pas le ruisseau de Vouzan dans ses composantes aquatiques. Toutefois, le PLU 
ne doit pas sous-estimer les enjeux de préservation et de remise en état de ce ruisseau.

Au-delà de leur cartographie, le SCOT rappelle que les dimensions « gestion » et « remise en état » 
des continuités écologiques ne devront pas être négligées par le PLU. Sur Vouzan, il apparaît es-
sentiel de protéger et gérer activement la zone humide du ruisseau de Vouzan, ainsi que les massifs 
forestiers. Le PLU doit faire appel à des relais opérationnels, tels que les Syndicats Intercommunaux 
d’Aménagement Hydraulique ainsi que les gestionnaires forestiers.

Schéma de la trame verte et bleue de l’Angoumois source : SCOT)
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Principes du document

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique de l’an-
cienne région Poitou-Charentes est le document-cadre 
supra-communal permettant d’appréhender les enjeux 
régionaux relatifs à la trame verte et bleue.

-
cipaux réservoirs biologiques en présence sur le territoire 
régional ainsi que les éléments naturels constitutifs des cor-
ridors écologiques. 

Toutefois,on rappellera que les cartographies du SRCE Poi-
tou-Charentes, élaborées au 1/100 000ème, ne permettent 
pas de déterminer de façon satisfaisante les enjeux com-
munaux en matière de préservation et de mise en valeur 
de la trame verte et bleue. Ce document doit toutefois 
être pris en compte par le PLU.

La commune de Vouzan dans le SRCE

biodiversité de la forêt d’Horte sur Vouzan. Le SRCE pointe 
également sur la commune l’existence du ruisseau de 
Vouzan. Le SRCE Poitou-Charentes indique que les docu-
ments d’urbanisme doivent contribuer à la préservation et 
à la remise en état des zones humides ainsi que des milieux 
aquatiques.

Le PLU doit également jouer un rôle important dans la 

concourir à la préservation de la trame verte et bleue. Le 
-

cialisation des espaces agricoles et naturels, responsable 
d’une érosion de la biodiversité sur l’Angoumois depuis les 
dernières décennies. 

Ces différentes orientations sont appelées à s’inscrire dans 
le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
du nouveau PLU.

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique en Poitou-Charentes
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2.4.1 Introduction à l’analyse du paysage

Selon la Convention Européenne du Paysage de 2000, le terme « Paysage » désigne 
une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte 
de l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations. 

Par ailleurs, « Politique du paysage » désigne la formulation par les autorités publiques 
compétentes des principes généraux, des stratégies et des orientations permettant 
l’adoption de mesures particulières en vue de la protection, la gestion et l’aménage-
ment du paysage.

De par sa vocation à organiser l’occupation des sols à l’échelle de la commune, le PLU 
constitue un outil de protection, de valorisation et de gestion des paysages au niveau 
local. Cet objectif a été clairement énoncé par la loi du 8 janvier 1993, attribuant aux 
documents d’urbanisme la mission de préserver la qualité des paysages et la maîtrise 
de leur évolution. L’analyse de l’état initial de l’environnement s’est attaché à déter-
miner les grandes valeurs et sensibilités paysagères du territoire, principalement par le 
biais d’analyses photographiques.

Selon l’atlas régional des paysages de Poitou-Charentes, le territoire de Vouzan appar-
tient à deux entités régionales : le « Pays de Karst » (partie nord) et le « Pays d’Horte » 
(partie sud), toutes deux faisant partie du grand type des « terres boisées ». L’ambiance 
paysagère du « Pays d’Horte » domine sur le territoire de Vouzan. Elle se caractérise 
par deux éléments : une présence importante de la forêt et des vallées-clairières qui 
creusent le relief et s’imposent par contraste. 

L’atlas régional évoque, à propos de la prégnance de la forêt, la sensation d’un « pays 
secret ». Ainsi, celle-ci recouvre quasiment toute l’étendue, avec un peuplement ma-
joritairement de chênes et de châtaigniers, s’étendant aux vallonnements et offrant 
quelques percées visuelles. En forêt d’Horte plus particulièrement, des ambiances de 
landes se développent avec la plantation de pins en lignes droites. 

Les vallées-clairières, petites, creusent le couvert forestier permettant ainsi de laisser 
apparaître des espaces cultivés et des fermes ou hameaux réduits. L’atlas régional 
mentionne ainsi un habitat ancien et dispersé avec des villages isolés les uns des autres 
au milieu d’un territoire cerné par les espaces forestiers. Des cours d’eau sont présents 

2.4 ANALYSE DU PATRIMOINE PAYSAGER, SES VALEURS ET SES ENJEUX
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Le territoire de l’Angoumois se caractérise par une diversité et richesse 
de paysages pouvant être décrites à partir de trois grandes entités prin-
cipales : 

 - Le « Pays du Karst », constituant la partie nord-est du territoire et se 
composant de vastes plaines ouvertes prenant appui sur le val d’An-
goumois à l’Ouest et sur le massif forestier de la Braconne à l’Est. Il 
est marqué par les événements géologiques et orographiques très 
particuliers au plateau Jurassique, entaillé par des petites vallées en 
surface, et caractérisé par une assise souterraine très complexe résul-

 - Les « Côtes de l’Angoumois », représentant la frange sud du territoire, 
constituant un système complexe de boisements et clairières localisé 
sur un plateau calcaire d’époque Crétacé. Ce dernier est entaillé 

qui convergeant vers l’agglomération. Il s’agit des « vallées calcaires 
péri-angoumoisines » qui représentent une grande richesse paysa-
gère pour l’Angoumois.

 - constituant la frange 
ouest du territoire de l’Angoumois, composée d’un grand espace for-
mé de successions de cultures et vignobles dans un relief doux. Ce 
plateau d’assise calcaire est drainé par la vallée de la Charente, qui 
représente d’une part une transition géologique entre le Jurassique et 
le Crétacé, et d’autre par un paysage de transition entre le sud très 
boisé et le nord plus ouvert.

 - Ces trois entités s’articulent autour d’une entité urbaine, le « plateau 
d’Angoulême », la ville d’Angoulême étant perchée sur les hauts-re-
liefs du plateau Crétacé échouant sur la rive gauche de la Charente. 
La vallée de la Charente, principal exutoire des eaux, constitue un « 
trait d’union » entre les différents paysages de l’Angoumois.

Les vallées fermées
Le val d’Angoumois
Les confins boisés
Le bas-versant de la Charente
Les collines de Montmoreau

La dépression de Villebois-Lavalette
Le Pays du Karst
La plaine haute de l’Angoumois
Le Pays bas
La Champagne charentaise

La Charente
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Les grands paysages de l’Angoumois source : Charte Paysagère de l’Angoumois)
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Le « Pays du Karst »
Les paysages agricoles semi-ou-
verts des hauts du Bandiat
La vallée du Bandiat

Les paysages urbains
Le nouveau bourg
Le Vieux Vouzan

2.4.2 Analyse des grands paysages

L’analyse des paysages de la commune reposera sur l’établissement préalable 
-

rents paysags s’inscrivent dans les deux grandes entités du « Pays du Karst », au nord 
de Vouzan, et du « Pays d’Horte », au sud.

Les ambiances forestières dominent les paysages de la commune et constituent 
l’identité de Vouzan. 
l’apparition de grandes clairières vallonnées.

La « clairière de Vouzan », qui apparaît à la faveur d’une grande vallée ouverte 
traversée par le ruisseau de Vouzan, constitue un autre grand marqueur identitaire 
des paysages de Vouzan. Cette vallée génère un espace de contraste et d’ouver-
ture au sein du couvert forestier dense du massif d’Horte, et aboutit au sud sur les 
contreforts semi-ouverts du Bandiat correspondant au « Pays du Karst ». Au sein de 
cette vallée, le ruisseau de Vouzan et ses différents bras viennent creuser la roche 
calcaire et offrent des paysages verdoyants de prairies et de motifs arborés d’une 
grande qualité.

Cette vallée semi-ouverte, offrant des terres propices au développement de l’agri-
culture, a permis le développement de l’habitat autour du « Vieux Vouzan » et du 
« Nouveau Bourg ». Le « Vieux Vouzan » est composé d’un tissu ancien dense et 
s’organise autour d’un château du XVème siècle, motif paysager de grand intérêt 
pour l’identité communale. 

Le « nouveau bourg » est marqué par l’église Saint-Etienne construite au début du 
XXème siècle, constituant un second signal paysager d’un grand intérêt. Ces deux 
ensembles urbains sont accrochés à la vallée et entretiennent un lien important 
avec le ruisseau de Vouzan via la présence de plusieurs lavoirs et fontaines.

Les grandes unités du paysage sur Vouzan source : IGN, BD ORTHO)

La « vallée-clairière » de Vouzan
Les hauts de Vouzan
Le vallon du ruisseau de Vouzan
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0                                      1 km

Les paysages du « Vieux-Vouzan » et sa vallée

Le secteur « Vieux Vouzan » est un espace à part sur le territoire de la commune, 
car à la jonction entre plusieurs éléments paysagers. Le village ancien du « Vieux 
Vouzan » est accroché sur un vallon, à la limite du massif d’Horte. La découverte 
du village s’opère par la RD 108, bordée d’arbres de haut-jet à l’entrée nord, 

perspective ouverte sur les bourg de Vouzan depuis les hauteurs du village. 

Les perspectives offertes sur ce secteur sont de grande qualité et d’une richesse 
remarquable, offrant une diversité de textures reposant sur une alternance de 
boisements ponctuels, de prairies et de bâti ancien. Les horizons sont marqués 
par d’importantes lisières forestières. Ainsi, presque toute la palette des pay-
sages visibles sur le territoire de Vouzan se retrouve dans ce creux de vallée.

La vocation naturelle domine clairement ce secteur, l’habitat est caché par les 
espaces boisés et par le jeu de niveaux. Il s’agit d’une nature presque intacte, 
avec peu de parcelles cultivées en raison du caractère humide de la zone.

1.  Vue sur le « Vieux Vouzan » depuis « Le Colombier » (RD 108)

2. Un relief vallonné qui offre une belle perspective sur le bourg depuis le château de Vouzan

3. De vastes praires humides offrant de larges perspectives sur le vallon du ruisseau de Vouzan

1

2

3
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Analyse des principaux points de vue aux environs du « Vieux Vouzan »

1. Un cœur de vallon offrant un vis-à-vis direct sur le bourg

2. Vue sur le château de Vouzan au creux de la vallée, depuis la RD 108

3. Des relèvements boisés présents contribuant à délimiter le vallon dans un écrin naturel

Les covisibilités sont nombreuses de part et d’autre de la vallée, en raison de la com-
binaison de la végétation et du relief. Les vues sont accentuées par l’encaissement 
de la vallée, dont les relèvements marquent ainsi clairement les limites de l’espace. La 
grande continuité et le caractère ouvert du paysage, induit par une faible couverture 

1. De prime-abord, relèvera le grand intérêt de la vue directe offerte sur le bourg de-
puis le château de Vouzan, rendue possible par la présence de vastes prairies dé-
pourvues de bosquets ou d’arbres isolés, seulement marquées par quelques haies 
rases.

2. Depuis la RD 108, une seconde vue similaire s’opère cette-vois-ci en direction du « 
Vieux Vouzan » et son château. Cette vue constitue l’un des grands intérêts de la 
commune et participe à la richesse de son identité.

3. Les limites de la vallée sont très nettement perceptibles dans les grands paysages, 
contribuant au grand intérêt des perspectives. Ces relèvements adoucis donnent 
un cadre aux paysages et génère un écrin naturel de grande qualité.
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- -

du début du XX -

Une vue identitaire sur la commune depuis le château de Vouzan

Le PLU devra veiller à assurer la protection de l’intégrité paysagère de la « vallée-clai-
rière » de Vouzan, en adaptant ses règles d’occupation des sols au caractère naturel 
du site, mais également par la mise en valeur de cet espace contribuant à l’identité 
de la commune.
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Les paysages du fond de vallée du ruisseau de Vouzan

discrètement les paysages de la commune. Ce ruisseau, bien que peu visible, gé-
nère des paysages singuliers qui introduisent un contraste de grand intérêt dans 
le territoire. 

Ainsi, les différents bras du ruisseau sont longés par des boisements caractéris-

ou moins continues, contribuant à l’organisation d’un vaste réseau de prairies 
humides jalonnant le fond de vallée. Ces paysages de fond de vallée humide 
contrastent avec les boisements denses et les terres cultivées situées sur les pour-
tours de la vallée.

Ce 

pierre). Le PLU aura donc vocation à contribuer à la mise en valeur de ce ruis-
seau dans les paysages de la commune. Il aura également vocation à protéger 
le petit patrimoine architectural lié à l’eau, symbolisant un lien entre le bourg et 
cette zone humide.

3. Vue sur le fond de vallée depuis les hauteurs de « La Paillerie »

2. Vue sur le clocher de l’église Saint-Etienne depuis le fond de vallée vers « Le Mas »

1. Le ruisseau de Vouzan et son fond de vallée humide, longeant le « nouveau bourg »

1
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Vue sur le vallon du ruisseau communal

1. Le ruisseau visible dans le nouveau bourg

2. La présence d’une végétation caractéristique des zones humides (« Le Mas »)

3. De vastes prairies humides jalonnent le fond de vallée (le « nouveau bourg »)
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On précisera que le PLU peut contribuer à la mise en valeur du ruisseau de Vouzan 
ainsi que son patrimoine naturel et architectural par le biais de différents outils :

 -
trame verte et bleue locale, à protéger de toute incidence ;

 - Le PLU peut dresser l’inventaire des éléments de patrimoine architectural par le 
biais de l’article L.123-1-5, III, 2° du Code de l’Urbanisme. Cet outil peut égale-
ment permettre d’inventorier les éléments boisés jalonnant la vallée ;

 - Le PLU peut contribuer à la mise en valeur du fond de vallée par le développe-
ment d’une signalétique ainsi qu’au travers des cheminements piétons. 
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3. Vue sur la vallée-clairière de Vouzan depuis l’entrée du « Maine Gaubrun »

2. Vue sur les hauts de Vouzan depuis le Vieux Vouzan

1. Vue lointaine vers le Bandiat depuis un des points hauts de la commune (« Coudour »)

1

3
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Les « hauts de Vouzan », paysages de transition entre vallée et plateau boisé

Les « hauts de Vouzan » décrivent les paysages issus des relèvements du plateau 
calcaire surplombant le fond de vallée du ruisseau de Vouzan. Ces contreforts 
naturels sont marqués par des étendues ouvertes sur les hauteurs de la commune, 
qui reprennent des caractéristiques du « Pays du Karst » auxquelles s’ajoutent les 
inspirations de la « vallée-clairière » de Vouzan.

s’installe de façon très nette entre d’une part, le fond de vallée du ruisseau de 
Vouzan et d’autre part, les relèvements boisés du plateau. Ces derniers offrent 
des vues de grand intérêt sur la vallée. De part et d’autre de celle-ci, les relève-
ments du plateau se manifestent par la présence des lisières boisées et habitées 
du massif d’Horte.

Des vues particulièrement intéressantes se feront jour depuis les hauteurs du « 
Maine Gaubrin », de « La Paillerie » et de « L’Agneau », où l’on peut observer le 
fond de vallée dans lequel vient s’implanter le bourg, ainsi que ses lisières boisées. 
Ces hameaux sont également visibles depuis le fond de vallée, par le jeu des co-
visibilités typiques de cette ambiance des « hauts de Vouzan ».
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1. Les hauteurs de la vallée marquées par de nombreux motifs végétaux (« Le Maine Gaubrun »)

du « Pays du Karst » (vue depuis le haut du nouveau bourg)

3. Les hauts du bourg offrent de belles perspectives vers le fond de vallée
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A l’écart de la vallée, dans l’intérieur même du plateau, des vues remarquables 
seront également à relever en direction de la vallée lointaine du Bandiat, plus 

Ces perspectives très lointaines sont rares sur la commune, et méritent donc 
d’être soulignées. Les paysages ouverts et lointains qu’il est possible d’observer 

-
nées de nombreux autres secteurs. 

Dans ces différents paysages, le couvert forestier est omniprésent et contribue à 
dessiner des limites structurantes. Ces lisières créent ainsi un contraste important, 
entre surfaces agricoles nues et surfaces boisées denses. Il convient que le PLU 
veille à leur préservation.

Les hauteurs du plateau sont le lieu d’une présence humaine marquée, à la 
différence du fond de vallée du ruisseau de Vouzan. On retrouvera donc de 
nombreux hameaux anciens dans ces relèvements du plateau, tels que « Le 
Maine Gaubrun », « L’Agneau », « La Paillerie », « Rochette »... Le PLU devra veiller 
à sauvegarder ces ensembles bâtis anciens en maîtrisant le développement de 
l’urbanisation pavillonnaire.

Le Maine Gaubrun

L’Agneau

Le bourg de Vouzan

La Paillerie

Coudour

La Rochette

Le Mas

Chez Matignon
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Sur le territoire de Vouzan, le « Pays du Karst » se perçoit à travers un relief lé-
gèrement vallonné déclinant naturellement au nord vers la vallée du Bandiat, 

Les alternances de boisements et de cultures caractérisant la commune gé-
nèrent de larges étendues ouvertes qui peuvent rapidement se refermer dès 
lors que l’on se rapproche des lisières boisées, omniprésentes dans les paysages. 

Ces alternances de cultures et de forêts sont intimement liées aux conditions 
-

sociés aux altérites colluvionnées du plateau surplombant le Bandiat ont été 
particulièrement propices au développement des cultures et ont ainsi autorisé 
un défrichement partiel de ce plateau. 

Les points de vue les plus emblématiques de cette ambiance paysagère s’ap-
préhendent dans les environs de « Mirande », sur les hauts du « Chatelard » et 
vers « Chez Baluet ».

1. La clairière des Clos entre « Le Chatelard » et « Jard »

2. Les paysages semi-ouverts de la « Clairière de Mirande »

3. La clairière des Sudras aux environs de « Fressanges » et « Chez Baluet »

1
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0                                      1 km 3. Une utilisation des sols orientée vers les grandes cultures (« Clairière de Mirande »)

2. Un contraste avec les surfaces boisées denses (« Clairière de Mirande »)

1. Des espaces semi-ouverts animés par les reliefs de la vallée du ruisseau de Vouzan

3
21

La richesse des paysages semi-ouverts correspondant au plateau des hauts du 
Bandiat réside dans le jeu d’ouverture et de fermeture généré par les lisières 
boisées, contribuant à l’organisation des perspectives.

de lisière tout en garantissant la possibilité aux activités agricoles de se dévelop-
per. Le PLU devra donc veiller à la qualité de l’intégration paysagère des futures 
constructions à usage agricole.
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1. La « Clairière des Souches »

2. La clairière de Maison Neuve depuis « Les Tourniers »

1
2

Contrairement aux ambiances paysagères semi-ouvertes du « Pays du Karst 

clairières apparaît au sud de la commune, dans le secteur de « Maison Neuve 
». Ce hameau  est implanté sur la ligne de séparation des eaux entre les bassins 

plateau a autorisé l’ouverture de clairières ainsi que le développement de l’ha-
bitat dans les lieux-dits « Maison Neuve », « Les Pascauds »,» Les Tourniers » et « 
Les Souches ». Ces clairières contribuent ainsi à l’apparition de différentes tex-
tures paysagères au sein de l’ambiance forestière du massif d’Horte. Les lisières 
du massif, très proches, contribuent à maintenir des limites à ces clairières. 

De fait, malgré leur ouverture, ces clairières demeurent relativement secrètes 
dans la commune. On remarquera que le secteur a été affecté par une urba-
nisation diffuse autour de la RD 25, implantée sur la crête. Le PLU devra donc 

3. Lieu-dit « Les Souches »

3
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territoire de la commune, s’interrompt brièvement pour réapparaître quelques 
dizaine de mètres en aval sur la commune de Sers. 

Il forme une petite vallée humide au caractère préservé et très secret, compte-te-
nu de la présence d’un écrin boisé très épais.

La fontaine constitue un site remarquable et de grande qualité au sein de la 
commune. Dans ce secteur totalement boisé, une petite clairière s’est formée, 
offrant un espace bucolique invitant au repos et à la découverte, via un sentier 
piétonnier. 

Ces éléments naturels et paysagers permettent à Vouzan de cultiver un lien im-
portant avec la vallée de l’Échelle. Le PLU a vocation à protéger ce petit vallon 
humide ainsi que le patrimoine de la « Fontaine de Fayan » via certains outils 
réglementaires.

1. La Fontaine de Fayan au coeur de l’espace boisé

2. Un chemin piétonnier qui traverse la vallée

1
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La forêt est l’une des principales caractéristiques du territoire de Vouzan. En ef-
fet, les espaces boisés recouvrent près de 50 % de la surface de Vouzan, essen-
tiellement sur la portion sud du « Pays d’Horte ». Ainsi, au nord, les boisements 

La portion sud revêt une couverture boisée presque continue, qui s’interrompt 
parfois pour laisser place à des cultures, ou qui s’ouvre pour offrir des sentiers au 
cœur de la chênaie à végétation acidiphile. Ces sentiers permettent d’appré-
cier le cadre bucolique de la forêt d’Horte.

Ce massif forestier, situé à l’est de la commune, domine le territoire et enve-
loppe le plateau jusqu’au « Vieux Vouzan », surplombant ainsi toute la « val-
lée-clairière » de Vouzan. Le relief met ainsi en valeur cette masse boisée, qui 
semble émerger du plateau, générant une richesse de textures paysagères.

La forêt d’Horte constitue une composante paysagère de grande importance 
pour la commune. Le PLU a vocation à mettre en valeur ses multiples vocations 
et fonctions : réservoir de biodiversité, sylviculture, espace récréatif...). 

1. Les lisières de la forêt d’Horte au niveau de « Chez Devige »

2. L’entrée dans la forêt d’Horte aux « Souches »

3. Un chemin au coeur de l’espace forestier (en direction des « Tourniers »)
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1. Une ambiance boisée différente vers Fontaine de Fayan

2. Une végétation dense sur les bordures de routes (RD 412 à hauteur des « Grands Trous »)

3. Une surface boisée qui domine les vallées (« Mirande »)

Vue sur les espaces boisés de Vouzan
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L’agriculture n’est pas dominante sur le territoire de Vouzan. Les activités agri-
coles contribuent cependant à fabriquer des paysages ruraux de grand intérêt 
et participent à mettre en valeur certains points de vue singuliers.

Ces paysages agricoles viennent s’intercaler avec des éléments naturels ori-

avec les vallonnements du plateau. Ces grands paysages agricoles sont ac-
crochés aux boisements et génèrent de fait leur mise en valeur, par le contraste 
qui en découle. La richesse paysagère de la commune réside ainsi dans la 
combinaison de ces deux éléments.

De grands espaces autrefois boisés sont devenues cultivés, créant les paysages 

prairies, plus réduites, introduisent un nouvel élément, comme un temps de 
pause entre les cultures et les boisements. Ces grandes étendues agricoles, 
rares mais d’envergure, ont donc toute leur importance dans la qualité paysa-
gère de Vouzan, devant interpeller le PLU quant à la préservation et la mise en 
valeur des activités agricoles.

1. Les grandes étendues agricoles du nord de Vouzan (vers « Fressanges »)

2. L’alternance entre prairies et surfaces destinées aux cultures céréalières (« Le Maine Gaubrun »)

3. Le contraste entre les surfaces cultivées et la forêt d’Horte (« Coudour »)
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